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Présidence de Mme Fassiaux-Looten, vice-
présidente.

– L’heure des questions et interpellations com-
mence à 14 h 05.

Mme la présidente. – Mesdames, messieurs, la
séance est ouverte.

1 Interpellation de M. Yves Reinkin à
Mme Marie-Dominique Simonet, mi-
nistre de l’Enseignement obligatoire et
de promotion sociale, intitulée « Pré-
paration des négociations internatio-
nales sur le climat de Cancun » (Ar-
ticle 73 du règlement)

M. Yves Reinkin (ECOLO). – Dans quelques
semaines se tiendra la conférence internationale
de Cancun qui succède à celle de Copenhague et
dont on espère de meilleurs résultats. Il va fal-
loir trouver une suite au protocole de Kyoto dont
l’échéance a été fixée en 2012.

Les questions à résoudre sont importantes :
quelles réductions d’émissions de gaz à effet de
serre seront décidées, sous quelle forme et pour
quels pays ? Quels mécanismes seront proposés
pour atteindre ces objectifs ? Comment favoriser
la mise en place de mesures d’adaptation aux
changements climatiques dans les pays en déve-
loppement ? Autant de problèmes qui intéressent
notre planète et notre futur.

L’année passée, les négociations de Copen-
hague n’ont pas apporté grand-chose mais on peut
espérer qu’il en sera autrement à Cancun et que les
engagements annoncés par différents pays répon-
dront aux recommandations du Giec.

Il me semble important que notre Commission
de l’Éducation se penche sur le rôle qu’elle peut
jouer à cette occasion. Le lien entre cette confé-
rence et le travail de cette commission est plus
proche qu’on ne le pense. Je suis persuadé depuis
longtemps que l’école peut exercer une influence
majeure dans l’éducation au développement du-
rable. Notre Déclaration de politique communau-
taire précise d’ailleurs au point 9.5 qu’« il faut
rendre l’école et ses acteurs moteurs du dévelop-
pement durable ».

Considérez-vous l’école comme un acteur cen-
tral dans la transmission des enjeux climatiques ?
Quel type d’éducation au développement durable
la Communauté française met-elle en œuvre ? Plus
particulièrement, la problématique du réchauffe-
ment climatique est-elle enseignée et pratiquée,

fait-elle l’objet d’une sensibilisation au change-
ment des comportements, prépare-t-elle nos élèves
à vivre dans un monde plus respectueux de l’en-
vironnement, de la santé et des relations Nord et
Sud ? En résumé, quels enfants laisserons-nous à
notre Terre, quelle éducation leur donne-t-on afin
qu’ils puissent vivre sur une planète transformée
par le climat ?

M. le président. – La parole est à M. Senesael.

M. Daniel Senesael (PS). – Un an après l’échec
de Copenhague, les dirigeants de ce monde vont
se réunir à Cancun afin de définir un nouvel
accord international sur le climat. Cette année
aura été marquée par l’émergence grandissante des
« climato-sceptiques ». Face au défi du réchauf-
fement climatique, les dirigeants du monde entier
devront surmonter leurs divergences d’intérêts et
se rassembler autour d’un projet politique com-
mun.

La majorité des scientifiques n’ont de cesse de
souligner les enjeux du réchauffement climatique
pour les décennies à venir. La conférence de Can-
cun sera l’occasion de donner une suite positive au
protocole de Kyoto. Ses conclusions dessineront
l’avenir climatique de l’humanité. Or, comme le
rappelait l’année dernière le Secrétaire général des
Nations unies, Ban Ki-moon, « nous sommes au
bord d’une catastrophe si nous n’agissons pas ».
Le réchauffement climatique est sans commune
mesure avec le passé. L’activité humaine en est la
cause. Son impact se fait ressentir en divers point
du globe, notamment par la multiplication des ca-
tastrophes naturelles.

Inculquer aux écoliers les principes élémen-
taires pour préserver la planète est une condition
nécessaire à une prise de conscience précoce. Com-
ment le développement durable intègre-t-il le pro-
gramme de cours ? Existe-t-il des programmes de
sensibilisation au développement durable en Com-
munauté française ? Ne pourrait-on fixer, pour les
écoles, des journées consacrées au climat ou au dé-
veloppement durable ?

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – En qualité de ministre de l’Enseignement
obligatoire et de promotion sociale, je suis bien
consciente que l’éducation à l’environnement dis-
pensée à l’école exerce une influence sur les com-
portements. Son impact est considérable car les
bonnes habitudes doivent être prises dès le plus
jeune âge.

La Déclaration de politique communautaire
est à cet égard très claire : « Face aux défis sociaux,
culturels, économiques et environnementaux aux-
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quels est confrontée notre société, le gouverne-
ment entend rappeler les liens étroits entre l’édu-
cation, d’une part, et les valeurs et pratiques du
développement durable, d’autre part ».

Le sommet de Cancun se focalisera sur le cli-
mat mais il me semble qu’il convient d’élargir la
réflexion à l’éducation, à la consommation res-
ponsable des ressources énergétiques, aux atti-
tudes saines en matière de santé, à l’économie de
l’eau, à la diminution des déchets, à la sensibilisa-
tion aux enjeux des relations entre populations du
Nord et populations du Sud, etc.

La Déclaration de politique communautaire
prévoit que le gouvernement veillera à ce que les
écoles nouent des partenariats concrets avec les ac-
teurs associatifs et publics du développement du-
rable et de l’éducation à l’environnement. Il existe
à l’heure actuelle un grand nombre de partena-
riats engageant l’ensemble de la communauté édu-
cative sur le chemin du développement durable.
La Région wallonne et la Région de Bruxelles-
capitale sont très actives dans ce domaine, notam-
ment au moyen d’animations dans les centres de
dépaysement et de plein air et dans les centres ré-
gionaux d’initiation à l’environnement, du projet
Agenda 21 scolaire accompagné par la Coordina-
tion environnement pour un développement du-
rable. De son côté, la Communauté française a
instauré deux journées d’échange de bonnes pra-
tiques entre les équipes éducatives de l’enseigne-
ment secondaire et a lancé un appel à projets à
l’intention des écoles de l’enseignement fondamen-
tal.

Cependant, nous souhaitons aller plus loin
pour que l’éducation à l’environnement et au dé-
veloppement durable devienne un levier de chan-
gements. Il faut améliorer la collaboration entre
les acteurs de première ligne de l’enseignement,
du monde associatif et du monde institutionnel.
Une réflexion d’ordre stratégique est dès lors né-
cessaire. À l’initiative de la Région wallonne et de
la Région de Bruxelles-capitale et en étroite col-
laboration avec la Communauté française, le Ré-
seau Idéea mis sur pied les Assises de l’éducation
à l’environnement et au développement durable.
La première journée, qui s’est déroulée le 14 oc-
tobre, a réuni des responsables de réseaux de l’en-
seignement, des inspecteurs, des membres de l’ad-
ministration générale de l’enseignement et des ex-
perts venant du monde associatif. Elle a d’ores
et déjà permis de jeter des ponts entre toutes ces
personnes venues d’horizons différents, ce qui a
donné lieu à une multitude d’échanges construc-
tifs.

Nous souhaitons que les assises marquent le

lancement d’un mouvement d’éducation à l’envi-
ronnement qui résulte d’une stratégie d’ensemble.
Il s’agit d’inscrire les projets dans des approches
globales et systémiques de développement durable
plutôt que parcellisées par thème. C’est donc une
stratégie d’ensemble qui respecte les particulari-
tés locales et le projet de chaque établissement. Il
faut tenir compte de l’engouement des équipes pé-
dagogiques pour certaines thématiques comme la
consommation et l’alimentation saine ou les cir-
cuits de proximité, en fonction du tissu et de la
proximité d’acteurs ou de partenaires.

En ma qualité de ministre de l’Enseignement
obligatoire, je tiens à ce que l’on inscrive cette
stratégie dans une démarche d’apprentissage par
compétences tout en l’ouvrant à l’interdisciplina-
rité. Le décret « missions » engage les écoles dans
une éducation à la citoyenneté responsable. Or par
ses dimensions éthiques et sociales, l’éducation au
développement durable contribue à la formation
citoyenne.

Le défi n’est pas mince, mais nous sommes
nombreux, tous partis confondus, à vouloir le re-
lever. L’ambition dans un domaine aussi important
que l’éducation au développement durable est ab-
solument nécessaire.

M. Yves Reinkin (ECOLO). – J’ai eu le plai-
sir d’assister à la première journée des assises de
l’Éducation relative à l’environnement (ERE) et
au développement durable (EDD). Les organisa-
teurs ont eu le bon ton de lier les deux aspects.
J’aime à dire que nous sommes entrés dans l’ère
de l’EDD. Les pays africains, par exemple, en
ont terminé avec l’éducation à l’environnement.
C’est trop tard pour eux et les enjeux sont beau-
coup plus importants. Les questions de relation
Nord/Sud, de santé et de citoyenneté font auto-
matiquement partie de leurs réflexions.

Comme vous, je pense que les assises sont
un moment-clé de rencontre et de dialogue où
il faut absolument franchir un cap, sans quoi
nous risquons de nous enfermer dans une dyna-
mique certes sympathique et positive – comme
vous l’avez dit, madame la ministre, de très nom-
breuses associations font un travail remarquable
sur le terrain – mais en oubliant que l’enjeu est
de faire entrer durablement l’école en développe-
ment et non uniquement l’école en développement
durable. Ne croyez pas que je veuille jouer sur
les mots. Faire en sorte que le monde associatif
travaille en interdisciplinarité est essentiel, comme
vous l’avez dit.

Par ailleurs, vous souhaitez que le secteur as-
sociatif et les écoles travaillent en partenariat, mais
il faut aussi que les écoles collaborent entre elles
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dans un véritable mouvement d’écoles en dévelop-
pement durable. Je serai toujours à vos côtés dans
ce travail car c’est un enjeu majeur pour « réen-
chanter » l’école.

Mme la présidente. – L’incident est clos.

(M. Jean-Luc Crucke, président, prend la pré-
sidence)

2 Interpellation de Mme Caroline Dé-
sir à Mme Marie-Dominique Simo-
net, ministre de l’Enseignement obli-
gatoire et de promotion sociale, inti-
tulée « Évaluation de l’enseignement
de type 8 et réintégration vers l’ensei-
gnement ordinaire » (Article 73 du rè-
glement)

Mme Caroline Désir (PS). – Mon interpella-
tion rejoint le sujet que M. Devos a évoqué ce ma-
tin. La semaine dernière Paris Match publiait une
enquête sur l’enseignement spécialisé et renvoyait
le lecteur à un complément d’informations dispo-
nible sur le site du journaliste. Dans cet article,
l’expert chargé de l’enseignement spécialisé au sein
de votre cabinet a fait état des mesures prises pour
favoriser l’intégration et le maintien des enfants
dans l’enseignement ordinaire, comme l’annonçait
le décret sur l’accueil de l’enfant et de l’adolescent
à besoins spécifiques dans l’enseignement obliga-
toire.

La remédiation immédiate et l’allongement de
la formation initiale des enseignants sont certai-
nement de bonnes pistes pour détecter rapidement
les difficultés de certains élèves et permettre ainsi
leur maintien dans l’enseignement ordinaire.

Lors d’une précédente commission, nous
avions discuté de la sur-représentation, dans l’en-
seignement de type 8, d’enfants de parents ou-
vriers et sans emploi et d’enfants présentant de
grandes difficultés de connaissance de la langue.

L’article fait également référence à une étude
de l’ULB démontrant qu’en Région de Bruxelles-
Capitale, 70 % des élèves fréquentant l’enseigne-
ment de type 8 proviennent des milieux socio-
économiques les plus pauvres.

Dans l’enquête précitée, différents acteurs,
dont la présidente d’ATD Quart Monde Wallonie-
Bruxelles, l’Appel pour une école démocratique,
Lire et Écrire ou le délégué général aux droits de
l’enfant, tirent la sonnette d’alarme sur cette situa-
tion. Ils considèrent que dans le cas d’une mau-
vaise orientation, l’école ne se contente pas de per-

pétuer les différences sociales mais les amplifie, sa-
chant que dans le type 8, peu d’enfants obtiennent
le CEB et qu’il est parfois difficile d’en sortir.

Lors de la séance de commission précédente,
votre réponse à l’article faisait mention, comme
prévu par la DPC, d’une clarification de la pro-
cédure d’orientation dans le type 8 afin d’en va-
lider la pertinence. Vous envisagiez alors de vous
ranger à l’avis rendu par le Conseil supérieur de
l’Enseignement spécialisé et des CPMS pour faire
évoluer le texte. Vous annonciez également la pa-
rution prochaine d’une étude menée par ce même
Conseil, susceptible de réunir tous les acteurs de
l’enseignement spécialisé et de résoudre certains
problèmes, comme le renvoi dans l’enseignement
de type 8 par manque de places dans des établis-
sements de type 1 ou 3. Cette étude vous est-elle
parvenue ? Avez-vous eu l’occasion de réunir les
différents acteurs concernés ?

Enfin, des cas de décrochage scolaire ou de
perte de motivation surviennent chez certains en-
fants qui vivent mal leur réorientation, probable-
ment précoce ou inadaptée, dans l’enseignement
spécialisé. Certains parents ignorent leur droit de
la refuser cette orientation qui, nous le savons, est
susceptible de briser des carrières scolaires alors
que cet enseignement est indispensable à d’autres
élèves, pour autant qu’ils soient bien orientés.

Je souhaitais également vous interroger sur la
manière dont s’opère la réintégration des élèves du
type 8 dans un cursus ordinaire, dans le premier
degré de l’enseignement secondaire, notamment
quand ces élèves ont obtenu le CEB. Disposez-
vous des chiffres actualisés sur les élèves concer-
nés, sur le taux de réussite au CEB ou sur les orien-
tations suivies à l’issue de leur parcours dans l’en-
seignement spécialisé ? Nous sommes conscients
de leurs difficultés à réintégrer les filières or-
dinaires, alors que théoriquement, cette réinté-
gration devrait être naturelle. Existe-t-il des me-
sures qui facilitent cette réintégration et quelles
stratégies comptez-vous éventuellement dévelop-
per pour y remédier ?

M. le président. – La parole est à Mme
Trachte.

Mme Barbara Trachte (ECOLO). – Je sous-
cris entièrement à l’analyse de ma collègue, Ca-
roline Désir. Au cours de débats préalables, nous
avons relevé des dérives dans l’orientation de cer-
tains élèves dans l’enseignement de type 8. La sur-
représentation d’enfants issus de milieux ouvriers
ou présentant des difficultés dans la connaissance
du français est préoccupante.

Nous pouvons en déduire que l’enseignement
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de type 8 comblerait en partie les mesures de remé-
diation et de différenciation que certaines écoles
ne veulent ou ne peuvent assumer elles-mêmes.

Les résultats de l’étude du Conseil supé-
rieur de l’enseignement spécialisé permettent-ils
d’identifier les causes de ce transfert de compé-
tences ? Quelles difficultés poussent-elles l’ensei-
gnement ordinaire à diriger ces enfants vers le type
8 ? Quelles sont les conséquences de cet afflux
d’élèves pour les enfants qui présentent réellement
des troubles de l’apprentissage et dont la présence
est pleinement justifiée dans le type 8 ?

Actuellement, des enfants sont orientés dans
le type 8 alors qu’ils ne présentent pas les diffi-
cultés qui ont justifié la création de ce type d’en-
seignement. L’identification des difficultés et des
troubles de l’apprentissage, l’élaboration de pro-
grammes de remédiation et la mise en place d’un
enseignement différencié posent problème dans un
bon nombre d’écoles.

Madame la ministre, n’y a-t-il pas là un lien
avec la formation initiale des enseignants qui ne
permettrait pas d’aborder ces questions suffisam-
ment en détail ?

Pour faire écho aux propos de Mme Désir, une
maîtrise insuffisante de la langue française peut-
elle aussi conduire certains enfants dans l’ensei-
gnement de type 8 alors qu’ils ne présentent pas les
difficultés d’apprentissage pour lesquelles ce type
d’apprentissage a été conçu ?

N’est-ce pas le signe d’une carence de l’aide
apportée aux enseignants qui doivent intégrer
dans leurs classes des primo-arrivants, des élèves
qui ne maîtrisent pas la langue ou qui après un
an de formation dans les classes passerelles, n’ont
pas le niveau suffisant ? Les classes-passerelles et
les heures d’adaptation à la langue apportent-elles
une réponse suffisante pour résoudre les difficultés
de ces enfants ?

Enfin, si les erreurs d’orientation doivent être
analysées et mesurées dans la perspective des
conséquences sur l’avenir des enfants, il faut ajou-
ter que les enfants atteints de troubles de l’appren-
tissage qui bénéficient de l’enseignement de type 8
pendant leurs études primaires se retrouvent par la
suite livrés à eux-mêmes faute de filière spécialisée
similaire au niveau de l’enseignement secondaire.
Je souhaiterais savoir quelles sont les pistes envi-
sagées pour faire face à cette situation ?

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Pour répondre aux constatations que vous
avez relevées à la lecture de l’article paru dans
Paris-Match, je m’appuierai d’abord sur la Décla-

ration de politique communautaire. La générali-
sation de la remédiation immédiate, le renforce-
ment de la formation initiale et en cours de car-
rière alimenteront évidemment la réflexion com-
mencée avec mon collègue Jean-Claude Marcourt.
Notre objectif est d’aider les enseignants à acqué-
rir les compétences pour identifier rapidement les
problèmes d’apprentissage et de disposer des ou-
tils de remédiation individualisés pour éviter que
les problèmes ne se muent progressivement et pré-
maturément en obstacles insurmontables.

Les difficultés ne sont pas identiques dans
toutes les tranches d’âge. Certains problèmes sont
plus perceptibles à certaines périodes de la vie.
En outre, les enseignants même bien formés ne
peuvent remplacer les spécialistes qui ont pour
mission d’identifier des troubles parfois conjugués.
Les mesures de remédiation s’avèrent dès lors
parfois plus complexes qu’il n’y paraît de prime
abord. L’enseignant doit pouvoir identifier rapide-
ment les problèmes et y répondre avec des pédago-
gies adaptées mais, dans certains cas, il doit orien-
ter l’enfant vers des spécialistes qui décèleront la
source exacte des difficultés d’apprentissage.

Les nouvelles mesures, comme le renforce-
ment de l’encadrement différencié, les mesures P1
et P2, la réflexion sur l’augmentation du nombre
de classes passerelles progresse. À terme, cela de-
vrait éviter l’orientation en enseignement spécia-
lisé de type 8 d’élèves n’y ayant pas leur place.

Pour clarifier la procédure d’orientation vers
l’enseignement spécialisé, j’attends avec intérêt
l’avis conjoint du Conseil supérieur de l’enseigne-
ment spécialisé et des centres PMS sur la modifi-
cation de la circulaire de 1992, et l’avis du Conseil
supérieur de l’enseignement spécialisé sur l’avenir
de ce type d’enseignement. Un groupe de travail
s’est réuni à ce propos. Plusieurs sous-groupes se
sont constitués car la matière est vaste et com-
plexe. La tâche prendra un certain temps mais
l’enseignement spécialisé mérite qu’on analyse en
profondeur les réformes essentielles à proposer au
monde politique.

À la suite de l’avis du Conseil général de
concertation de l’enseignement spécialisé, j’ai dé-
cidé de réunir l’ensemble des acteurs concernés
pour rechercher des solutions concrètes au pro-
blème de l’offre d’enseignement, notamment à
Bruxelles. Plusieurs réunions ont été organisées.
Les priorités intéressent les enseignements de types
2 et 4 et les élèves autistes. Les responsables des
différents réseaux n’ont pas jugé nécessaire d’ins-
taurer de nouvelles structures dans l’enseignement
de type 8 à Bruxelles.

Pour le CEB, en 2008, 150 élèves issus de l’en-
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seignement fondamental spécialisé ont présenté
l’épreuve avec un taux de réussite de 39 pour cent.
En 2009, ils étaient 299, presque le double, dont
45 pour cent ont obtenu le CEB. En 2010, 274
élèves ont présenté l’épreuve avec 66,3 pour cent
de réussite.

Je précise que ces chiffres encourageants
concernent tous les types d’enseignement. Il n’est
pas possible d’identifier actuellement les élèves de
l’enseignement de type 8 mais l’on sait que ce sont
majoritairement eux qui sont susceptibles de pré-
senter l’épreuve. Le nombre d’inscrits et les résul-
tats sont en nette progression. C’est l’aspect positif
des épreuves externes pour l’enseignement spécia-
lisé.

Les épreuves tant certificatives que non certi-
ficatives ont obligé les équipes à revisiter les pra-
tiques orthopédagogiques et le niveau des élèves
dont elles ont la responsabilité. En effet, l’ensei-
gnement spécialisé fonctionne selon des degrés de
maturité et non en années comme l’enseignement
primaire ordinaire. Vu la complexité des difficul-
tés des élèves, les équipes ont peiné à établir une
exacte correspondance entre le degré de matu-
rité et les années d’étude. L’accompagnement des
équipes a porté ses fruits et nous ne pouvons que
nous réjouir du taux de réussite des élèves au CEB.

Nous ne disposons pas de statistiques sur le
parcours de ces élèves dans l’enseignement se-
condaire ordinaire qui permettraient de prétendre
qu’ils y échouent plus que les élèves issus de l’en-
seignement fondamental ordinaire. Lorsque nous
évaluerons la réforme du premier degré de l’ensei-
gnement secondaire, je serai particulièrement at-
tentive aux résultats des élèves issus du type 8.
Les seules statistiques auxquelles nous pouvons
nous référer proviennent d’une recherche longitu-
dinale sur les élèves de type 8 réalisée par M. Phi-
lippe Tremblay à Bruxelles en 2003. Il en res-
sortait que les élèves ayant obtenu ou non leur
CEB et qui ont été orientés vers l’enseignement
secondaire ordinaire s’y maintiennent au-delà des
deux premières années. C’est assez encourageant.
Les conclusions du chercheur, qui prônait une in-
tervention précoce dans l’enseignement ordinaire,
ont trouvé une réponse concrète depuis le décret
du 5 février 2009. On constate une augmentation
considérable du nombre d’élèves de type 8 en in-
tégration. Si l’intégration ne vise pas uniquement
ces élèves, elle leur convient particulièrement bien,
l’objectif étant qu’ils obtiennent leur CEB grâce à
un accompagnement adapté qui garantit une prise
en charge efficace de leurs besoins spécifiques.

Nous avons affaire à deux phénomènes dis-
tincts. Certains élèves sont envoyés dans l’ensei-

gnement spécialisé alors qu’ils n’ont pas grand-
chose à y faire. A contrario, certains parents n’ac-
ceptent pas aisément que leur enfant ait des be-
soins spécifiques et font tout pour les garder dans
l’enseignement ordinaire. Ce qui doit toujours gui-
der les parents et les équipes pédagogiques, c’est le
bien-être et le développement de l’élève.

Mme Caroline Désir (PS). – En application
de la Déclaration de politique communautaire,
une série de chantiers à long terme ont été mis
en œuvre : encadrement différencié, classes pas-
serelles, etc. Je retiens, madame la ministre, que
vous avez objectivé l’offre d’enseignement spécia-
lisé. Cela nous permettra d’établir le type d’écoles
où il y a pénurie. Bien que nous ne connaissions
pas le chiffre de référence, je me réjouis de sa-
voir que le nombre d’élèves qui présentent et réus-
sissent leur CEB est en augmentation.

Par contre, je regrette qu’il n’y ait pas de sta-
tistiques sur les résultats de ces élèves après leur ar-
rivée dans l’enseignement secondaire. Il apparaît,
sur la base de l’étude du professeur Tremblay, que
dès lors que ces enfants arrivent à s’y intégrer, il
deviennent des élèves comme les autres. Ce serait
intéressant de disposer d’une analyse plus fine de
la situation.

Vous avez par ailleurs bien résumé la situa-
tion. Il y a en effet des élèves qui ne devraient
pas se retrouver dans l’enseignement spécialisé et
d’autres qui devraient s’y retrouver. Il faudrait
donc peut-être, dans ces derniers cas, travailler
avec les parents pour leur faire accepter le mieux
possible la situation. Ce que l’on dit aujourd’hui
ne vise certainement pas à stigmatiser ce type d’en-
seignement. Au contraire, nous voulons qu’il soit
à la disposition de ceux qui en ont réellement
besoin. Les enseignants de l’enseignement spécia-
lisé réalisent un travail formidable, mais ils sont
parfois confrontés à des difficultés tellement com-
plexes qu’ils ne parviennent plus à le faire de ma-
nière idéale.

M. le président. – L’incident est clos.

3 Ordre des travaux

M. le président. – L’interpellation de M. Hervé
Jamar à Mme Marie-Dominique Simonet, mi-
nistre de l’Enseignement obligatoire et de promo-
tion sociale, intitulée « Violence scolaire », est re-
tirée.
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4 Questions orales (Article 78 du règle-
ment)

4.1 Question de Mme Françoise Fassiaux-
Looten à Mme Marie-Dominique Simonet,
ministre de l’Enseignement obligatoire et de
promotion sociale, intitulée « Application du
décret du 30 avril 2009 concernant la comp-
tabilité dans les écoles »

Mme Françoise Fassiaux-Looten (PS). – Le dé-
cret du 30 avril 2009 relatif à la comptabilité dans
les écoles et à l’accès à des fonctions de sélection et
de promotion, a été rédigé à la suite de concerta-
tions entre les organisations syndicales et les pou-
voirs organisateurs. Il visait avant tout à assurer
une entrée en fonction de comptables progressive
et graduelle.

Or, dans la pratique, il semble qu’il existe cer-
taines distorsions entre la volonté du législateur et
la réalité du terrain. Ne disposant pas d’une vue
d’ensemble aussi précise que la vôtre, madame la
ministre, j’aurais aimé faire le point avec vous sur
ce dossier.

La situation semble satisfaisante dans l’en-
seignement secondaire. Par contre, on nous rap-
porte une série de problèmes dans l’enseignement
fondamental. En effet, plusieurs correspondants
comptables seraient sans emploi ou ne presteraient
qu’un nombre d’heures insignifiant. En outre, ces
emplois seraient occupés par des comptables.

Il est pourtant disposé à l’article 28 du décret,
et dans les commentaires, que les correspondants
comptables en fonction poursuivront leur carrière
conformément aux anciennes dispositions et que
ce n’est qu’au départ de ces derniers que des comp-
tables pourront être engagés. Dans la réalité, des
comptables seraient recrutés pour remplacer des
emplois non vacants.

Madame la ministre, pouvez-vous faire le
point sur cette question ? Y a-t-il réellement une
telle distorsion entre l’esprit et la lettre du décret
et certaines situations de terrain ? Pourquoi le dé-
cret semble-t-il être respecté dans l’enseignement
secondaire et que des difficultés apparaissent dans
le fondamental ?

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Je rappellerai d’abord l’importance de la
fonction de comptable dans les écoles. Dans le
passé, la Cour des comptes avait fait de nom-
breuses remarques à ce sujet. Un des buts du
décret d’avril 2009 était donc de professionnali-
ser davantage cette fonction dans le réseau de la
Communauté française ; les comptes des écoles des

autres réseaux ne sont pas toujours gérés par des
comptables scolaires.

J’en viens au premier volet de votre ques-
tion. Les règles de désignation ont été respectées.
Pour l’année scolaire 2010-2011, j’ai désigné à ce
jour trente-neuf comptables en application de l’ar-
ticle 7, § 1er, de ce décret, ainsi que trente-huit
correspondants comptables en application de son
article 28, § 1er qui leur permet de poursuivre leur
carrière.

Dans trois écoles seulement, l’emploi de cor-
respondant comptable a été transformé en emploi
de comptable : la correspondante comptable en
fonction à l’école fondamentale de Marbehan n’a
pas souhaité y être désignée à nouveau ; sa collègue
de l’école fondamentale Decroly à Renaix a de-
mandé une diminution de ses prestations ; à l’école
d’enseignement spécialisé de Châtelet, le membre
du personnel désigné l’année dernière n’a pas posé
sa candidature comme le prévoient l’article 28, § 2
du décret du 30 avril 2009 et l’article 26, 7 du dé-
cret du 12 mai 2004.

Vous évoquez également le volume des charges
dans l’enseignement fondamental. C’est sans
doute un aspect inabouti du décret du 30 avril
2009, même si le texte n’est pas responsable de
cette situation. En effet, l’article 1er, § 1, de
l’arrêté royal du 2 décembre 1969 pour l’ensei-
gnement fondamental ordinaire et l’article 111
du décret du 3 mars 2004 organisant l’enseigne-
ment spécialisé fixent les normes de création d’em-
plois de correspondant comptable et de comp-
table. Cent élèves de l’enseignement fondamen-
tal spécialisé permettent l’engagement d’un emploi
à temps complet d’un correspondant comptable
alors qu’il en faut trois cents pour les écoles or-
dinaires. Le nombre d’écoles fondamentales auto-
nomes de l’enseignement ordinaire où le volume
des prestations du correspondant comptable ou du
comptable est incomplet est donc très important.

Il faudra peut-être revoir ces normes lorsque
la situation budgétaire nous le permettra.

Mme Françoise Fassiaux-Looten (PS). – Je
remercie la ministre pour la précision de cette
réponse. Si le nombre d’heures prestées par les
comptables dépend du nombre d’élèves, il faudra
peut-être revoir les normes quand la Communauté
française en aura les moyens financiers. Les pe-
tites écoles sont parfois très fragilisées à cause de
ces règles. Nous devrons rester très attentifs à ce
que chaque école puisse continuer à disposer d’un
comptable.



CRIc No21-Educ.4 (2010-2011) ( 10 )

4.2 Question de M. Daniel Senesael à
Mme Marie-Dominique Simonet, mi-
nistre de l’Enseignement obligatoire et de
promotion sociale, intitulée « Congé le
24 décembre après-midi »

M. Daniel Senesael (PS). – Cette année, le
24 décembre est un vendredi ; vous avez décidé
d’octroyer une demi-journée de congé supplémen-
taire à tous les élèves et aux enseignants franco-
phones. Une circulaire confirmant cette décision
devrait arriver prochainement dans tous les éta-
blissements.

Si beaucoup s’en réjouissent, d’autres ne cau-
tionnent pas cette initiative. Ne serait-elle pas en
contradiction avec la volonté affichée de ne pas li-
bérer les enfants avant les congés scolaires, même
de manière exceptionnelle ? Cette demi-journée de
congé va probablement inciter de nombreux pa-
rents à programmer plus tôt leur départ en va-
cances.

Par ailleurs, il est possible que ce congé oc-
casionne des difficultés pour les parents qui tra-
vaillent ce jour-là, notamment pour trouver une
garderie. Comment les écoles vont-elles gérer ces
difficultés ?

Enfin, madame le ministre, vous évoquiez ré-
cemment dans la presse un décret qui devrait
régler ces situations et rendre les périodes de
congé plus prévisibles. Quelles sont actuellement
les bases légales ? Votre cabinet travaille-t-il déjà
à la rédaction d’un texte ? Quand pouvons-nous
espérer le voir finalisé ?

J’ajoute que ma question relaie l’inquiétude de
certains parents qui prévoient généralement leurs
congés annuels en fonction de ceux de leurs en-
fants dès qu’ils reçoivent le calendrier scolaire en
début d’année.

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Tout d’abord, ma décision de suspendre
les cours le vendredi 24 décembre après-midi dans
les écoles qui relèvent de ma compétence a déjà
fait l’objet d’une circulaire et ne doit donc plus
être confirmée. Les directions d’écoles l’ont reçue
le 15 octobre dernier. Il me paraissait aussi impor-
tant de la diffuser par voie de presse, afin d’en in-
former les parents et toutes les personnes concer-
nées. La publication de la circulaire était, comme
il se doit, concomitante à l’annonce publique.

Cette décision se situe dans le droit fil de celle
qu’a prise la ministre Arena en 2004, année où le
24 décembre tombait aussi à la veille des vacances
d’hiver. Ce n’est ni la première ni la dernière fois

que cette situation se présente.

Mon administration, interrogée par plusieurs
écoles et parents, m’a adressé une note. Suite à
la publication de la circulaire, beaucoup de direc-
tions d’écoles et d’enseignants m’ont confié, avec
une grande franchise, avoir déjà pris des disposi-
tions. Je préfère donc que la situation soit claire
pour tout le monde. L’intention n’est évidemment
pas d’inciter les départs prématurés, de toute ma-
nière inévitables, mais de rejeter toute hypocrisie
et d’assumer clairement la situation.

Donner cours le vendredi 24 décembre après-
midi n’aurait probablement pas engendré de
grands résultats pédagogiques. Noël est, en géné-
ral, une fête familiale et, à cette occasion, de nom-
breux parents doivent se rendre loin de l’école ou
de leur domicile, et parfois à l’étranger. En cas
de gardes alternées, ce moment génère d’ailleurs
parfois des tensions entre les parents séparés. Il
y aurait donc eu de nombreuses absences irrégu-
lières. Les enseignants et directions auraient alors
dû jongler avec la législation pour faire preuve de
compréhension. L’école ne doit pas ignorer les mo-
ments de retrouvailles familiales.

J’ai fait en sorte que la décision soit suffisam-
ment claire et précoce pour les écoles mais aussi
pour les parents. C’est une décision de bon sens.
Elle facilitera la vie de tout le monde et évitera
les hypocrisies. Si je ne l’avais pas prise, il y au-
rait eu d’autres mécontents, peut-être même plus
nombreux.

Travailler sur une base décrétale offre une
meilleure assise aux congés et vacances scolaires
et permet de fournir, le plus tôt possible, des infor-
mations à tous les intéressés.

Même si la situation actuelle est généralement
satisfaisante, il y a encore des demandes de pa-
rents qui aimeraient pouvoir mieux planifier cer-
tains déplacements familiaux ou scolaires.

Le texte en cours d’élaboration devra, bien en-
tendu, faire l’objet d’un dialogue avec le monde
scolaire avant d’être soumis à l’appréciation du
gouvernement.

Je ne manquerai pas de vous informer du suivi
de ce dossier. J’en profite en tout cas, monsieur le
député, et je serai certainement la première à le
faire, pour vous souhaiter d’ores et déjà de très
bonnes fêtes, même s’il nous reste d’ici là beau-
coup de travail à abattre.
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4.3 Question de M. Gilles Mouyard à
Mme Marie-Dominique Simonet, mi-
nistre de l’Enseignement obligatoire et
de promotion sociale, intitulée « État du
matériel roulant mis à la disposition des
établissements du réseau officiel »

M. Gilles Mouyard (MR). – J’ai appris que
quelques véhicules de la Communauté française
seraient mis à la disposition des écoles pour as-
surer le transport scolaire lors d’excursions, de
sorties à la piscine, d’activités sportives, et même
entre les écoles et leurs internats.

Ces véhicules sont soumis au contrôle tech-
nique tous les six mois. Toutefois, trop vétustes,
ils tomberaient régulièrement en panne.

J’ignore si l’information est exacte, mais l’un
de ces véhicules serait tombé en panne en Flandre.
À la suite d’un contrôle, il serait apparu que des
autorisations spéciales sont nécessaires pour pou-
voir conduire ce type de véhicule sur le territoire
flamand. Le conducteur ne les possédant pas, il au-
rait fallu affréter un autre autocar pour ramener
les élèves.

Me confirmez-vous que ces véhicules passent
régulièrement au contrôle technique ?

J’aimerais obtenir des éclaircissements sur la
distance maximale qu’ils peuvent parcourir.

Avez-vous déjà eu connaissance de problèmes
techniques importants ? La sécurité des personnes
à bord est-elle assurée ? S’agissant de minibus ou
d’autocars, les chauffeurs doivent posséder les per-
mis requis. S’assure-t-on que tel est bien le cas ?
Sont-ils soumis aux mêmes règles que les trans-
porteurs routiers ?

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Comme je l’ai déjà rappelé, la compé-
tence des transports scolaires a été confiée à la
Région wallonne et, pour Bruxelles, à la Commis-
sion communautaire française, en application du
décret du 19 juillet 1993. L’arrêté de l’exécutif de
la Communauté française du 19 septembre 1990 a
été abrogé par le décret du gouvernement wallon
du 1er avril 2004.

Bref, la Communauté française n’est plus pro-
priétaire d’un seul bus destiné au transport sco-
laire ou au transport interne, puisque les établisse-
ments scolaires qu’elle organise sont soumis aux
réglementations des entités régionales. La Com-
munauté française n’étant plus compétente pour
le matériel, je vous invite à interpeller mes col-
lègues, Philippe Henry et Emir Kir, qui pourront
vous fournir davantage de données chiffrées sur le

nombre de bus, les pannes, etc.

Il est vrai que pour le transport interne, il est
possible d’affecter à la conduite des bus n’appar-
tenant pas à la Communauté française des per-
sonnes pouvant être membres du personnel ou-
vrier ou enseignant des établissements d’enseigne-
ment ou internats organisés par la Communauté
française. Ces personnes disposent bien entendu
d’un permis spécifique et ont été soumises à une
sélection médicale.

Les membres du personnel et les élèves sont
couverts par l’assurance scolaire de l’établisse-
ment. Le Service public de Wallonie prend en
charge l’assurance des véhicules.

L’accord de coopération entre la Communauté
française et les Régions bruxelloise et wallonne
précise les modalités d’organisation du transport
interne qui n’est généralement pas très important
puisqu’il s’agit des déplacements vers la piscine ou
entre les implantations ou les internats. L’applica-
tion de cet accord est réglementée par une circu-
laire annuelle adressée par le SPW aux établisse-
ments d’enseignement et internats organisés par la
Communauté française. Des règles fédérales qui
s’inspirent de règles européennes ont précisé que
les déplacements de transport interne ne pouvaient
pas dépasser cinquante kilomètres, sous peine de
ne plus être considérés comme du transport in-
terne et de nécessiter un agrément de transpor-
teur officiel. Peu importe que le trajet passe par
la Flandre ou non, seule la distance limitée à cin-
quante kilomètres est déterminante.

M. Gilles Mouyard (MR). – Je remercie la mi-
nistre des éléments de réponse qu’elle a fournis. Je
ne manquerai pas d’interroger le ministre Henry.

4.4 Question de M. Gilles Mouyard à
Mme Marie-Dominique Simonet, ministre
de l’Enseignement obligatoire et de promo-
tion sociale, intitulée « Modernisation des
technologies utilisées dans l’enseignement en
Communauté française dans le cadre de la
lutte contre l’absentéisme et le décrochage
scolaire »

M. Gilles Mouyard (MR). – Madame la mi-
nistre, dernièrement, dans une question d’actua-
lité et une interpellation, j’ai attiré votre attention
sur la surcharge administrative que représente la
lutte contre l’absentéisme et le décrochage scolaire
pour les directions des écoles d’enseignement fon-
damental, plus spécialement dans l’enseignement
libre. À la suite d’une circulaire – ou d’un complé-
ment de circulaire – les directions s’étaient plaintes
dans la presse de cette surcharge administrative.
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Tant dans ma question que dans mon interpella-
tion, j’avais mentionné la possibilité de faire ap-
pel à de nouvelles technologies pour contrôler la
fréquentation scolaire afin d’alléger la charge de
travail des directions. N’ayant pas obtenu de réac-
tion, je reviens aujourd’hui sur ce point spécifique.

La question est de savoir si ce type d’expé-
rience existe déjà dans des établissements sco-
laires, tous réseaux confondus, en Communauté
française.

Le hasard du calendrier a fait que, lors de la
rédaction de cette question, la télévision publique
francophone faisait état d’un système de contrôle
par scanner d’empreintes digitales utilisé dans une
garderie. La responsable signalait que le procédé
était déjà utilisé en région flamande.

Je me souviens que l’utilisation d’un système
de badges pour les enfants dans une garderie de
ma région avait soulevé un tollé général pour abus
de contrôle. En veillant à éviter toute dérive sécuri-
taire et à conserver un caractère humain aux méca-
nismes de surveillance de la fréquentation scolaire,
ne serait-il pas opportun pour la Communauté
française de réfléchir sereinement à ce problème ?
La rapidité des contrôles automatisés adaptés aux
besoins spécifiques de chaque enseignement per-
mettrait de réduire considérablement les charges
imposées aux directeurs d’école.

Savez-vous si des établissements, tous réseaux
confondus, utilisent déjà des systèmes automa-
tisés de contrôle de la fréquentation scolaire ?
Pensez-vous que cela soit utile ? Dans l’affirmative,
envisagez-vous de mettre en place des groupes de
travail ?

Dans l’organisation du travail, le contrôle du
temps presté se fait depuis longtemps. Autrefois,
c’était la pointeuse, aujourd’hui, nous utilisons le
badge. Ne serait-il pas opportun pour la Commu-
nauté française de profiter des évolutions techno-
logiques actuelles et d’augmenter son efficacité ?
De tels contrôles informatisés se font depuis long-
temps dans d’autres pays.

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – À ce jour, la Communauté française ne dis-
pose pas de recensement des écoles ayant adopté
des systèmes automatisés tels que scanners ou lec-
teurs optiques de cartes. Il ressort d’un rapide
coup de sonde effectué auprès des différents ré-
seaux d’enseignement qu’ils sont encore très mar-
ginaux.

Ainsi, en Communauté française, un établis-
sement s’est équipé d’un système de code-barres et
scanner optique qui enregistre les dates et heures

d’entrée des élèves.

Dans l’enseignement libre confessionnel ca-
tholique en Région bruxelloise et en Brabant wal-
lon, un seul institut a installé, il y a trois ans, un
contrôle d’accès par empreinte digitale, sur une
base volontaire. Dans l’enseignement libre de la
province de Liège, une seule école utilise un tel sys-
tème de contrôle, mais essentiellement pour empê-
cher l’accès des personnes étrangères à l’établisse-
ment.

En règle générale, ce type de contrôle vise à
limiter les accès à certains locaux ou à simplifier
les paiements, et non à combattre l’absentéisme et
le décrochage.

Dans le réseau officiel subventionné, aucune
école ne semble avoir adopté un tel système. Cer-
taines écoles se sont équipées de lecteurs de code-
barres pour l’enregistrement des retards.

Par ailleurs, des représentants des différents
réseaux souhaitent que de telles applications tech-
nologiques restent les plus marginales possibles, et
ils émettent les plus grandes réserves sur leur utili-
sation.

D’abord, la plupart des implantations sco-
laires ne sont plus fermées à leur environne-
ment – je vous renvoie à ce propos aux discus-
sions que nous avons eues avec le délégué géné-
ral aux droits de l’enfant, qui regrettait le manque
d’ouverture des écoles sur leur milieu. Les établis-
sements de type « caserne » ou « couvent » ne sont
plus de mise.

En outre, les écoles qui comptent plus de mille
élèves disposent de plusieurs accès, ne fût-ce que
pour des raisons de sécurité ou de fluidité, voire
de plusieurs bâtiments.

Dans ce cas, il n’est techniquement pas pos-
sible d’implanter des bornes de contrôle à chaque
accès et fonctionnant chaque heure de la journée.
Ce type de dispositif entraînerait des coûts très
lourds pour les écoles. Même avec une technolo-
gie de pointe à l’entrée des établissements, aucun
contrôle ne garantit la présence de l’élève dans le
local où se déroule son cours. C’est pourtant ce
qui compte !

Les éducateurs, enseignants et membres de
l’équipe de direction de nombreux établissements
assurent eux-mêmes une présence sur le lieux d’ac-
cès en début et fin de journée. Dans le témoignage
relaté par le délégué général aux droits de l’enfant,
une directrice raconte que pour faire participer les
parents à la vie scolaire, elle a rejoint les mamans
sur le trottoir où elles restaient pour discuter entre
elles. Le lien a ainsi pu s’établir et les relations
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entre parents et école se sont améliorées.

Qu’elle soit assurée par la direction ou par un
membre de l’équipe pédagogique, cette présence
humaine est très précieuse car elle crée des rites,
tisse des liens et atteste de l’intérêt pour les jeunes.
Un guichet électronique ne la remplacera jamais.
Faire l’économie de cette présence humaine pour
la consacrer à d’autres activités n’est pas forcé-
ment un bon calcul. L’un n’empêche pas l’autre,
mais la symbolique a tout son poids : une école
n’est pas un quartier de haute sécurité. Pour cette
raison, la majorité des acteurs de terrain ne sou-
haite pas introduire ces technologies, même si,
dans certains cas, elles peut être ponctuellement
utile.

Sur le plan éducatif, les scanners, caméras et
alarmes n’apportent pas de plus-value. Le respect
d’une norme implique qu’on lui donne du sens,
qu’elle soit mise en congruence avec un projet per-
sonnel et les contraintes du vivre-ensemble. Un
des enjeux de l’éducation consiste à appliquer la
règle dans un contexte, dans des relations inter-
personnelles et avec des réactions appropriées face
aux imprévus. La machine ne peut jouer le rôle
de l’éducateur qui a la capacité d’interpréter une
situation et de la faire évoluer en fonction du
contexte.

Sur le plan juridique, en vertu de l’article 1384
du Code civil, la présence de l’élève doit être
contrôlée en début de chaque demi-journée dans
l’enseignement fondamental et de chaque heure de
cours dans le secondaire. Durant le temps scolaire,
l’élève se trouve sans discontinuité sous la res-
ponsabilité civile des enseignants, éducateurs ou
directeurs. Les présences et absences sont réper-
toriées par demi-journées dans le registre de fré-
quentation scolaire de plus en plus informatisé.
Nous avons mis en place un groupe de travail qui
se consacre à la simplification administrative des
tâches des directions.

Lorsque les éducateurs d’une école secondaire
font le tour des classes pour relever, heure par
heure, les présences et les absences avec l’aide des
enseignants, ils assurent une présence de terrain
et obtiennent souvent des informations sur la na-
ture ou la cause de l’absence. Ils prennent égale-
ment connaissance des multiples événements qui
émaillent la journée.

Le transfert annuel de 1,5 million d’euros
en 2009, 2010 et 2011 du budget de l’enseigne-
ment vers celui des bâtiments et infrastructures
scolaires, géré par mon collègue Jean-Marc Nol-
let, vise à réaliser des travaux de sécurisation des
écoles et de leurs abords dans le cadre du Pro-
gramme prioritaire des travaux. En l’occurrence,

il s’agit d’une mesure prise dans le cadre du plan
Pagas.

Si vous souhaitez obtenir davantage d’infor-
mations sur l’utilisation de ces moyens, je vous
conseille de vous adresser à mon collègue Jean-
Marc Nollet.

La simplification administrative que je sou-
haite, en l’occurrence au même titre que vous, a
surtout trait à l’encodage informatisé des données
prélevées sur le terrain, ce qui est le modus ope-
randi dans un grand nombre d’écoles aujourd’hui.
Le choix du logiciel est bien entendu libre.

Par ailleurs, le signalement auprès de l’admi-
nistration qui assure le contrôle de l’obligation
scolaire de l’élève mineur dont la fréquentation est
irrégulière se fait désormais par le biais d’un for-
mulaire électronique disponible sur un site web.

Comme vous le constatez, la gestion des don-
nées en matière de lutte contre l’absentéisme et
le décrochage scolaire est largement informatisée.
Par contre, la lutte contre l’absentéisme et le dé-
crochage scolaire passe par des actions éducatives
et pédagogiques à visage humain, grâce à la pré-
sence et à l’action des acteurs de première ligne.

M. Gilles Mouyard (MR). – Je ne vais pas
entrer en croisade pour une automatisation et
un contrôle à outrance. Simplement, le meilleur
moyen de lutter contre le décrochage scolaire est
de se rendre compte, le plus rapidement possible,
de l’existence d’un problème de fréquentation de
l’établissement.

Le système de prise des présences n’est pas
toujours respecté et est parfois très compliqué
dans les grands établissements. On évoque égale-
ment la surcharge administrative qu’entraînent ces
prises de présences et transmissions de données.

Vous avez parlé de sécurisation. En ce qui me
concerne, je demandais simplement que l’on réflé-
chisse à de nouveaux systèmes. Vous êtes certaine-
ment mieux placée que moi, madame la ministre,
pour obtenir des renseignements sur les systèmes
opérationnels dans d’autres pays. Le temps des
écoles « casernes » est révolu. Les établissements
scolaires doivent rester aussi ouverts que possible.

Vous signalez aussi que des petites expériences
sont en cours, notamment pour contrôler la fré-
quentation.

Ce brassage d’informations mérite que l’admi-
nistration réfléchisse à la question et nous fasse
part de ses conclusions. S’il s’avère qu’elles sont
négatives, je me rangerai à l’avis commun. Il serait
judicieux en tout cas de ne pas rejeter l’idée pour
des raisons idéologiques ou autres.
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La technologie progresse à une vitesse folle,
autant en profiter. Je répète que l’on pointe depuis
longtemps dans le monde du travail. Il n’empêche
que l’on peut avoir pointé et ne pas se trouver dans
le bâtiment de l’entreprise. Il y aura toujours des
tricheurs mais, quand ils se font prendre, ils sont
évidemment sanctionnés.

4.5 Question de Mme Anne Barzin à
Mme Marie-Dominique Simonet, mi-
nistre de l’Enseignement obligatoire et de
promotion sociale, intitulée « Situation de
l’Athénée Royal de Jambes »

Mme Anne Barzin (MR). – Le 15 janvier
dernier, la section primaire de l’Athénée royal
de Jambes comptait 90 élèves répartis en quatre
classes. Une dérogation avait alors été octroyée
pour organiser une cinquième classe.

Pour maintenir ces cinq classes, deux condi-
tions avaient été fixées : augmenter le nombre
d’élèves de trois unités au minimum et augmen-
ter la population de 5 pour cent par rapport au 15
janvier 2010.

Ces deux conditions étaient remplies début
septembre puisque le nombre d’enfants était passé
de 90 à 95, ce qui représentait une augmentation
de 5,5 pour cent de la population d’élèves.

Malheureusement, quelques jours plus tard, à
la suite d’un placement par le juge, un élève a dû
quitter cette école. Dès lors, même si le nombre
d’élèves était toujours atteint, l’augmentation en
pourcentage n’était plus suffisante.

Dans un premier temps, il a été envisagé de
supprimer une classe de primaire et de licencier un
enseignant.

À la suite d’une réunion de zone du lundi 4
octobre, la direction s’est vu octroyer douze pé-
riodes supplémentaires, ce qui équivaut à un mi-
temps. La décision a été accueillie favorablement
dans un premier temps, même si, ensuite, la perte
d’un mi-temps occasionnait une réorganisation de
l’ensemble de l’école.

Les 4e et 5e primaires ont été regroupées en
une seule classe comme l’année précédente, selon
une procédure propre. Cette classe est prise en
charge par un instituteur travaillant à 4/5e, le der-
nier jour de la semaine étant assuré par la direc-
trice qui fait preuve ici de bonne volonté malgré
son emploi du temps chargé.

Madame la ministre, étiez-vous au courant
de cette situation ? D’autres solutions ou d’autres
dérogations aux normes d’encadrement sont-elles

encore envisageables ?

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Je connais bien le problème de la section
primaire de l’Athénée royal de Jambes. Elle illustre
les limites de la mise en œuvre d’un décret dans un
système éducatif dont la structure est très diversi-
fiée.

Comme je l’ai déjà dit, un décret doit, par dé-
finition, avoir une portée générale et ne peut trai-
ter l’ensemble des situations particulières, même si
dans le cas qui nous occupe des mécanismes cor-
recteurs ont été prévus.

Les normes d’encadrement des écoles et des
implantations maternelles primaires et fondamen-
tales sont régies par les articles 29 et 41 du décret
du 13 juillet 1998 portant organisation de l’en-
seignement maternel et primaire ordinaire et mo-
difiant la réglementation de l’enseignement. Ces
normes définissent le volume de l’emploi en fonc-
tion du nombre d’élèves scolarisés dans chacune
des implantations et écoles.

Le décret doit donc couvrir des situations très
diverses. C’est ce que le législateur a prévu en
1998, en prenant en compte la dispersion impor-
tante du nombre d’élèves par implantation.

C’est ainsi que le calcul du capital-périodes
est favorable aux petites implantations de
l’enseignement primaire, puisque le ratio en-
fants/enseignants est plus élevé pour les premières
classes, de 3,5 à 1,5 périodes par élève, ce qui
avantage les écoles organisant peu de classes, alors
que pour les écoles gérant de nombreuses classes,
le ratio n’est plus que de 1,2.

Pour l’enseignement primaire, la date de
comptage qui permet de calculer l’encadrement
est depuis 1998 fixée au 15 janvier. Auparavant
c’était le 1er octobre de l’année scolaire en cours.
Il est apparu plus simple pour les pouvoirs orga-
nisateurs et pour les directions de planifier la pre-
mière année dès le mois de juin, sur la base des
chiffres du 15 janvier de l’année antérieure. Cette
mesure permet aux personnes concernées – pro-
fesseurs, parents, enfants – de préparer la rentrée
scolaire dans de bonnes conditions.

En outre, l’article 36 du décret permet à tous
les établissement d’un même réseau, dans une zone
géographique déterminée, d’utiliser à bon escient
les reliquats du calcul du capital-périodes. L’Athé-
née royal de Jambes a bénéficié de cette dispo-
sition. Les écoles du réseau de la Communauté
française de cette zone ont décidé de lui octroyer
vingt-quatre périodes du reliquat pour le mois de
septembre, il ne s’agit pas d’une dérogation, qui
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d’ailleurs n’existe pas.

Le conseil de zone avait décidé que la situation
serait réexaminée en septembre, à la lumière de
l’article 27. En cas de modification importante du
nombre d’élèves inscrit au 1er octobre, cet article
prévoit un dispositif permettant d’ajuster l’enca-
drement scolaire. Les fluctuations à la baisse ou à
la hausse de la population scolaire sont prises en
compte à partir de cinq pour cent pour l’ensemble
de la population scolaire d’un même pouvoir or-
ganisateur et sont revues au 1er octobre. Cet ajus-
tement n’ayant pas été appliqué à l’Athénée royal
de Jambes, le conseil de zone a décidé de lui oc-
troyer douze périodes jusqu’à la fin de l’année et
non vingt-quatre, sans doute pour des raisons de
répartition avec d’autres écoles fondamentales qui
en ont également besoin.

Le décret ne prévoit aucune autre possibilité et
je respecte le travail du parlement qui a adopté le
texte. Un décret ne peut prévoir chaque particula-
rité. La législation dont il est question en a anti-
cipé certaines et est d’une relative souplesse. Nous
sommes face à des situations limites, la volonté de
l’équipe pédagogique est certaine, la solidarité au
sein de la zone existe, mais les dispositions régle-
mentaires doivent être respectées.

Mme Anne Barzin (MR). – Nous pouvons
nous réjouir de la situation. La classe a pu se
maintenir, les enfants n’ont pas été dispersés. D’un
point de vue pratique, reste la question des cours
du vendredi qui doivent être assumés par la direc-
trice. Il est clair que la législation doit être appli-
quée, mais dans ce cas précis, cette situation a été
provoquée par le retrait d’un seul élève.

M. le président. – La parole est exceptionnel-
lement à M. Neven qui souhaite réagir aux propos
de la ministre.

M. Marcel Neven (MR).– Il serait plus avan-
tageux pour les petits pouvoirs organisateurs de
comptabiliser les élèves au mois de septembre.

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Cela ne changerait pas grand chose.

M. Marcel Neven (MR). – Si, puisqu’il y a
maintenant dans cet établissement nonante-quatre
élèves, soit un de plus.

4.6 Question de Mme Barbara Trachte à
Mme Marie-Dominique Simonet, ministre
de l’Enseignement obligatoire et de promo-
tion sociale, intitulée « Résultats du baro-
mètre social 2010 de l’Observatoire de la
santé et du social de Bruxelles, retard et dé-
crochage scolaires à Bruxelles »

Mme Barbara Trachte (ECOLO). – Madame
la ministre, l’Observatoire de la santé et du social
de Bruxelles vient de publier son Baromètre social
2010 - rapport bruxellois sur l’état de la pauvreté
qui agrège une série d’indicateurs relatifs à la pau-
vreté en Région de Bruxelles-Capitale. Il contient
un chapitre consacré à l’école.

Cette rapport est destiné à alimenter la ré-
flexion et la prise de décision politique, raison
pour laquelle je voudrais que l’on puisse en dé-
battre.

Les chiffres relatifs au retard scolaire présentés
dans le baromètre 2010 sont identiques à ceux de
2009.

Sur la base des données de l’année 2007-
2008 provenant des Communautés française et
flamande, l’Observatoire épingle – comme l’an-
née dernière – le fait qu’en Région de Bruxelles-
Capitale, à peine la moitié des élèves n’accuse pas
de retard en première secondaire et que ce retard
est plus important à Bruxelles que dans les autres
grandes villes du pays.

Parmi les causes de ce retard, l’Observatoire
de la santé et du social pointe les « problèmes
de santé ou les problèmes de langue. Avec le ca-
ractère toujours plus international de la popula-
tion bruxelloise, le nombre d’enfants qui ignorent
ou possèdent une connaissance insuffisante de la
langue d’enseignement (français ou néerlandais)
augmente. Il n’y a pas de chiffres disponibles à
ce sujet mais nous disposons de nombreux témoi-
gnages du monde de l’enseignement et des secteurs
connexes. »

La Communauté française a-t-elle de don-
nées pour objectiver la connaissance de la langue
de l’enseignement et son évolution ? Ces don-
nées sont-elles prises en considération pour défi-
nir les politiques visant la maîtrise du français,
notamment à la faveur de la réforme des classes-
passerelles ?

Les auteurs du rapport précisent que les don-
nées sur les décrochages ne sont pas comparables
aux résultats de l’année précédente parce que la
méthodologie a changé. Ils constatent cependant
qu’en Région bruxelloise, près d’un jeune garçon
sur cinq et d’une jeune fille sur six quittent préma-
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turément l’école. Cette proportion est plus élevée
en Région bruxelloise que dans le reste du pays.
Ils ajoutent que la stratégie « Europe 2020 » fixe
comme objectif un taux d’abandon scolaire de dix
pour cent maximum à l’horizon 2020.

Nous savons que vous discutez actuellement
avec votre homologue flamand, le ministre Smet,
du décrochage scolaire. En réponse à une question
que je vous ai posée voici quelques mois, vous avez
signalé votre intention de rencontrer ensemble le
procureur du Roi de Bruxelles en vue d’envisager
le rôle du parquet dans le respect de l’obligation
scolaire.

Où en sont les discussions avec la Commu-
nauté flamande sur la création d’une base de don-
nées communes.

Où en est-on dans la lutte contre les décro-
chages scolaires ?

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Les indicateurs présentés dans le baro-
mètre social 2010 de Bruxelles sont des outils pré-
cieux dans le pilotage de nos politiques. Toutefois,
il faut souvent faire appel à des spécialistes pour
les interpréter et, si possible, croiser les données
avec d’autres paramètres.

Le décret du 27 mars 2002 sur le pilotage du
système éducatif de la Communauté française ins-
taure une commission de pilotage et lui assigne
entre autres la mission de construire un ensemble
de données statistiques. L’objectif est d’informer
tous les acteurs de l’enseignement, et plus parti-
culièrement les acteurs politiques, sur l’état et la
qualité de notre enseignement.

La quatrième édition des indicateurs de l’en-
seignement, fruit, comme les précédentes, d’une
étroite collaboration entre le service général du pi-
lotage du système éducatif, l’Etnic et plusieurs ex-
perts et chercheurs universitaires nous interpelle
sur le fonctionnement de notre système éducatif. Je
partage votre souhait, madame Trachte, d’exami-
ner les indicateurs pour alimenter notre réflexion
et aider à la prise de décision politique. Nous de-
vons en tout cas éviter les lectures simplistes.

Le taux important de redoublement et d’aban-
don scolaire en Communauté française, et surtout
en Région bruxelloise, est évidemment très préoc-
cupant. Comme l’indique le rapport, les explica-
tions peuvent être très variées. Il ne s’agit pas de
choisir les plus pertinentes mais sans doute d’agir
conjointement sur le plus d’indicateurs possibles.
De même, la politique que j’entends mener vise
à articuler contrôle de l’obligation scolaire et ac-
compagnement des élèves et des parents en vue

d’un meilleur accrochage .

À l’occasion d’une précédente question par-
lementaire, je vous ai effectivement fait part de
mes contacts avec mon homologue flamand, le mi-
nistre Pascal Smet, et avec le parquet de Bruxelles,
pour signer un protocole de collaboration sur
le contrôle de l’obligation scolaire en Région de
Bruxelles-Capitale, calqué sur un modèle déjà ap-
pliqué dans plusieurs arrondissements judiciaires
de la Communauté flamande. Nous avons déjà eu
plusieurs réunions à ce sujet afin de déterminer les
rôles des uns et des autres, ainsi que les séquences
d’intervention. Les communes participent égale-
ment à ce contrôle. Les réglementations en matière
d’aide à la jeunesse diffèrent d’une communauté à
l’autre. Le protocole est en cours de finalisation.

Vu la multiplicité des acteurs et des dispositifs,
je ne détaillerai pas tout ce qui est mis en œuvre en
matière d’accrochage scolaire. J’ai déjà abordé le
sujet à plusieurs reprises.

Je voudrais m’attarder sur un des facteurs ex-
plicatifs que vous avez signalés : la non-maîtrise du
français, qui est la langue d’enseignement. L’ob-
jectif du dispositif des classes-passerelles est de ré-
pondre à ce problème mais surtout d’accueillir en
urgence des populations d’élèves non scolarisés ou
scolarisés dans un système très différent. Toute-
fois, dans les grandes villes, et particulièrement à
Bruxelles, la maîtrise de la langue de référence de
l’école est devenue un enjeu majeur. La réforme
du décret sur les classes-passerelles vise à prendre
cette situation en compte.

L’idée centrale est de rendre le dispositif des
classes-passerelles plus accessible aux élèves en âge
de scolarisation arrivés et scolarisés récemment en
Communauté française, qui ne maîtrisent pas suf-
fisamment le français pour suivre avec succès les
cours en classe ordinaire. Nous aurons l’occasion
d’y revenir.

Ce dispositif, bien qu’important, n’est qu’un
élément parmi de nombreux autres pour lut-
ter contre le décrochage et l’abandon scolaires.
Il gagne à s’articuler à d’autres dispositifs,
comme l’encadrement différencié, qu’il renforce
et complète, en particulier dans une ville comme
Bruxelles.

Mme Barbara Trachte (ECOLO). – Ce baro-
mètre est un outil intéressant car il fait le lien entre
la question de la pauvreté et celle de l’enseigne-
ment. Il est utile de pouvoir mesurer leur évolution
même si cela ne peut se faire que sur le long terme.

Je suis étonnée de l’absence de données objec-
tives sur la connaissance de la langue d’enseigne-
ment. L’enquête ne fait état que de témoignages.
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Quoi qu’il en soit, je me réjouis que la réforme du
décret sur les classes-passerelles vise à en ouvrir
l’accès des classes, et ne manquerai pas de suivre
ce dossier de près.

4.7 Question de M. Marc Elsen à Mme Marie-
Dominique Simonet, ministre de l’Enseigne-
ment obligatoire et de promotion sociale, in-
titulée « Mise en œuvre de deux mesures du
PAGAS »

M. Marc Elsen (cdH). – À la fin de la pré-
cédente législature, le gouvernement avait décidé
un plan d’actions pour garantir des conditions
d’apprentissage paisibles (Pagas). Ce plan est in-
téressant, nous sommes tous conscients de l’im-
portance d’un climat serein dans les classes pour
garantir un bon apprentissage et donc la réussite.
Des conditions de travail optimales sont égale-
ment essentielles pour obtenir un enseignement de
qualité et pour que les professeurs vivent sereine-
ment leur profession.

Plusieurs mesures avaient été décidées dans ce
plan. Il appartenait au gouvernement actuel de les
mettre en œuvre.

Deux de ces mesures retiennent particulière-
ment mon attention. La première concerne le nu-
méro vert pour les professeurs en difficulté et la
seconde porte sur la formation à la médiation par
les pairs, dont la formation des élèves médiateurs
dans les conflits. Ce dernier projet est très intéres-
sant car il tend à responsabiliser les jeunes eux-
mêmes, en les amenant à aider leurs condisciples
dans des moments de tension, voire de violence,
comme se fait déjà dans certains conseils d’élèves,
en particulier dans l’enseignement secondaire.

Pourriez-vous faire le point sur l’application
de ces mesures ? Quels sont les moyens humains et
financiers mis à disposition ? Ces mesures seront-
elles récurrentes ?

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – La première partie de votre question porte
sur la première mesure du plan Pagas, plan d’ac-
tion de lutte contre la violence et le décrochage
scolaire, visant à garantir les conditions d’un ap-
prentissage serein, approuvé par le gouvernement
de la Communauté française en sa séance du 26
mars 2009. Il est donc question ici du numéro vert
« Assistance École ».

Depuis le premier septembre 2010, ce numéro
vert est accessible de 8 h 30 à 17 h et est ré-
servé aux professionnels de l’enseignement, tous
niveaux confondus : chefs d’établissement, pré-

fets d’éducation, proviseurs, sous-directeurs, en-
seignants, éducateurs, agents CPMS, agents admi-
nistratifs, etc. Il a pour objectif d’informer le per-
sonnel éducatif confronté à des situations de vio-
lence ou à des événements d’exception : suicides,
incendies, maladies infectieuses, harcèlement. . . Il
vise également à renseigner sur les services de la
Communauté française qui peuvent être activés –
centres PMS, équipes mobiles, services de média-
tion scolaire, services d’aide à la jeunesse – et sur
les procédures pour y faire appel. D’autres services
concernés peuvent également apporter une aide
ou un accompagnement : les services d’urgence,
par exemple, ou les associations. Le numéro vert
donne par ailleurs des informations sur les pro-
cédures dans les domaines psychologique, social
ou administratif : demande d’assistance psycholo-
gique, juridique, demande de mutation prioritaire,
demande de reconnaissance d’un accident de tra-
vail. Enfin, il fournit des rensignements sur les ou-
tils de prévention disponibles pour la gestion de la
violence à l’école.

Son rôle n’est donc pas d’intervenir directe-
ment mais de guider l’interlocuteur vers les diffé-
rents services et dispositifs existants en fonction de
sa demande.

La mise en œuvre de cette mesure nécessite
l’engagement de deux équivalents temps plein.
Outre les coûts salariaux engendrés, les frais sui-
vants sont à charge du budget : supervision des
agents et leur formation continue, coût des appels
téléphoniques, frais de communication vers le pu-
blic cible.

L’application de cette mesure est trop récente
pour pouvoir en dresser un premier bilan.

L’autre mesure du plan Pagas évoqué dans
votre question concerne les formations d’élèves à
la médiation scolaire ou à la délégation d’élèves.
Conformément à cette mesure, mon administra-
tion informait les établissements scolaires ordi-
naires et spécialisés, organisés ou subventionnés
par la Communauté française, via une circulaire
portant sur les modalités à respecter en vue d’obte-
nir une subvention à concurrence de trois mille eu-
ros maximum par projet. Cent vingt-neuf établis-
sements scolaires ont transmis leur dossier de can-
didature en précisant leurs motivations par rap-
port au projet de formation et son lien avec le pro-
jet d’établissement, le choix de l’opérateur de for-
mation sur la base de la liste proposée ainsi que le
détail du budget envisagé.

Comme le précise la circulaire, l’ordre chro-
nologique d’arrivée des candidatures a été res-
pecté. Vingt-cinq écoles ne bénéficieront donc pas
de l’octroi de la subvention. Je soumettrai prochai-
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nement au gouvernement de la Communauté fran-
çaise des projets d’arrêté octroyant une subvention
totale de 51 188 euros à des établissements sco-
laires d’enseignement fondamental ordinaire, de
134 775 euros à des établissements d’enseigne-
ment secondaire ordinaire et de 13 172 euros à
des établissements d’enseignement spécialisé.

Que l’on recoure à la médiation scolaire
ou à la délégation d’élèves, les professionnels
constatent à l’unanimité la diminution progres-
sive de la violence et l’émergence de pratiques dé-
mocratiques. La médiation par les pairs peut être
une réponse aux micro-violences. L’élève média-
teur apprend à mieux se connaître, à mieux com-
prendre les autres et à les aider à réfléchir aux mé-
canismes qui génèrent les conflits. Ils découvrent
de la sorte des manières pacifiques de faire face
aux situations conflictuelles. J’ai eu l’occasion de
constater l’efficacité de cette formation et d’appré-
cier à quel point la sérénité dans les cours de ré-
création s’améliore. Cette médiation n’est toute-
fois pas une panacée et il ne s’agit en aucun cas de
reporter sur les élèves la responsabilité des adultes
– éducateurs, équipes pédagogiques, équipes de
première et deuxième ligne.

M. Marc Elsen (cdH). – On parle souvent des
problèmes que rencontre le monde de l’enseigne-
ment et assez rarement des dispositifs progres-
sistes mis en place dans les écoles. Ils mériteraient
une large publicité, en particulier le numéro vert.
Celui-ci constitue une première réaction « de l’au-
torité » face à des faits de violence souvent très mal
vécus. Cependant, un peu de recul est nécessaire
pour estimer le succès de l’opération et décider de
l’amplifier le cas échéant.

Quant à la formation des élèves à la médiation
par les pairs, force est de constater que certaines
expériences donnent d’excellents résultats. Don-
ner de l’ampleur à ce dispositif permettra de pro-
gresser vers une démocratisation de l’école mais
aussi de développer le sens des responsabilités vis-
à-vis de la collectivité. Cela va dans le sens de cer-
tains objectifs majeurs du décret « missions » de
1997. On constate par ailleurs que ce dispositif
fonctionne d’autant mieux qu’il y a collaboration
avec le personnel enseignant et éducatif. Nous sui-
vrons avec intérêt l’évolution de ces deux mesures
qui améliorent véritablement le fonctionnement de
l’école et la qualité de vie de tous ses acteurs.

5 Ordre des travaux

M. le président. – La question de Mme Annick
Saudoyer à Mme Marie-Dominique Simonet, mi-
nistre de l’Enseignement obligatoire et de promo-

tion sociale, intitulée « Expérience « School Mo-
ney » », est retirée.

6 Question orale (Article 78 du régle-
ment)

6.1 Question de M. Daniel Senesael à
Mme Marie-Dominique Simonet, mi-
nistre de l’Enseignement obligatoire et
de promotion sociale, intitulée « Cours de
conduite et de comportement sur les routes »

M. Daniel Senesael (PS). – Le ministre Lut-
gen a récemment fait allusion dans la presse à la
nécessité d’améliorer la sécurité routière grâce à
l’intégration dans le cursus scolaire de cours de
conduite et de comportement sur les routes.

Nous serons tous d’accord pour dire qu’il
est difficile d’intégrer cette matière dans le cur-
sus obligatoire. À l’heure même où nous souhai-
tons resserrer nos priorités sur les matières de
base, ce serait un signal pour le moins paradoxal.
D’ailleurs, lors de la dernière commission, vous
avez fort pertinemment précisé que si l’école de-
vait beaucoup, elle ne pouvait pas tout. Cela ne
nous dispense toutefois pas de réfléchir à des me-
sures de sensibilisation efficaces à destination des
élèves.

J’ai eu l’occasion d’interroger récemment le
ministre Lutgen sur la question ; il m’a déclaré
être favorable à une plus grande uniformisation de
l’éducation et de la sensibilisation à la sécurité rou-
tière dans les établissements scolaires. Il a ajouté
qu’il travaillait actuellement sur la question avec
votre cabinet et les associations actives en matière
de sécurité routière.

Madame la ministre, de quelles informations
disposez-vous sur la question ? Quelles sont les ini-
tiatives en la matière ? Des pistes avaient été avan-
cées précédemment dans le cadre des jours blancs
mais peut-on envisager d’autres possibilités ?

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Il n’entre pas dans mes intentions d’ins-
crire un cours de sécurité routière dans le cursus
obligatoire à l’heure où la Communauté française
centre ses efforts sur les matières de base définies
dans les socles de compétences.

Cela ne signifie pas que l’on ne puisse rien faire
en ce domaine. Même si le nombre de blessés et
de tués a, fort heureusement, diminué significa-
tivement, il reste élevé, particulièrement chez les
plus jeunes, ce qui est préoccupant. Cette situation
n’est pas une fatalité et exige des réponses.
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En 2009, le nombre de tués ou blessés graves
s’élevait à 86 en Wallonie, dont 36 piétons appar-
tenant à la tranche d’âge des 0-15 ans. À Bruxelles,
le chiffre était de 33 enfants, dont 26 piétons dans
la même tranche d’âge. Ces chiffres nous impose
de réfléchir et d’apporter des réponses.

Mes collaborateurs et moi-même avons eu
l’occasion de rencontrer des opérateurs en sécurité
routière, soit institutionnels, comme l’IBSR, soit
privés, comme Fedemot. Ces derniers proposent
tous des projets originaux, divers et intéressants.

Le ministre Lutgen et moi-même souhaitons
faire face à la situation et coordonner au mieux les
actions existantes ou envisageables dans la mesure
des enveloppes disponibles. Nous nous sommes
concertés afin de développer une stratégie et de
définir les besoins suivant les régions, les âges ou
d’autres critères. La formation à la sécurité rou-
tière diffère selon qu’elle s’adresse à des adoles-
cents intéressés par les scooters ou à des enfants
de l’enseignement fondamental qui sont plutôt des
piétons ou des cyclistes.

Pour un maximum d’efficacité, il nous paraît
essentiel d’associer les familles et les enseignants à
la réflexion.

Comme je l’ai déjà indiqué en réponse à
d’autres questions, il ne faut pas se limiter aux
jours blancs. D’abord, nous n’en avons pas les
moyens. Ensuite, le nombre de jours disponibles
ne nous permet pas d’envisager une action qui tou-
cherait la majorité des élèves. Par contre, il est pri-
mordial d’apporter une réponse coordonnée avec
l’ensemble des écoles durant tout le cursus sco-
laire.

À l’heure actuelle, nous devons commencer
par définir un cadre de travail, en collaboration
avec mes collègues. Ensuite, nous définirons les
priorités d’action tenant compte du terrain – ville
ou région rurale – afin de répondre aux attentes
spécifiques. Ce n’est qu’après que nous réfléchi-
rons à la stratégie de communication et à la mé-
thode à adopter avec les opérateurs afin de tenir
un discours cohérent.

Une sensibilisation des jeunes à la sécurité rou-
tière est nécessaire mais pour cela, les acteurs du
secteur doivent travailler en synergie. L’enthou-
siasme rencontré tout au long des entrevues avec
les travailleurs de terrain me rend optimiste quant
à la suite de la réflexion et aux actions qui en dé-
couleront pour le plus grand bien de tous.

M. Daniel Senesael (PS). – Vous semblez en-
thousiaste et soucieuse de prendre en considéra-
tion cette problématique avec des prolongements
concrets et pragmatiques. On ne peut donc que

s’en féliciter.

Par ailleurs, l’idée d’inscrire l’action tout au
long de la vie scolaire, et non à un moment pré-
cis de celle-ci, me semble judicieuse, à l’instar de
votre volonté de définir des priorités d’action de-
vant trouver un prolongement concret en parfaite
harmonie entre la Région wallonne et la Commu-
nauté française.

7 Ordre des travaux

M. le président. – La question de M. Ri-
chard Miller à Mme Marie-Dominique Simonet,
ministre de l’Enseignement obligatoire et de pro-
motion sociale, intitulée « Enseignement du wal-
lon », est transformée en question écrite.

8 Questions orales (Article 78 du règle-
ment)

8.1 Question de M. Philippe Dodrimont à
Mme Marie-Dominique Simonet, ministre
de l’Enseignement obligatoire et de promo-
tion sociale, intitulée « Évaluation externe
des candidats ‘directeur d’école’ »

M. Philippe Dodrimont (MR). – Je souhaite
aborder le problème de la procédure de recrute-
ment d’un directeur d’école.

Le décret du 6 juin 1994 prévoit une série
de conditions auxquelles les candidats doivent ré-
pondre pour prétendre au poste : avoir une an-
cienneté de service de six ans au sein du pouvoir
organisateur ; y avoir exercé des prestations com-
plètes ; être porteur d’un titre de « capacité » prévu
à l’article 2 et déterminé par le gouvernement ; ré-
pondre à l’appel dont la forme a été déterminée
par la Copaloc ; avoir suivi au préalable une for-
mation spécifique sanctionnée par un certificat de
fréquentation.

Le pouvoir organisateur sélectionne les can-
didats parmi ceux qui remplissent les conditions,
les rencontre, leur fait éventuellement passer une
épreuve avant de procéder à une nomination.

J’apprends que certains pouvoirs organisa-
teurs font également appel à des sociétés exté-
rieures, comme des sociétés d’intérim, considérées
parfois comme des chasseurs de têtes, afin d’éva-
luer les candidats. Cette forme d’évaluation est-
elle autorisée par la Communauté française ? Cette
procédure doit-elle être indiquée dans l’appel aux
candidatures ?



CRIc No21-Educ.4 (2010-2011) ( 20 )

Lorsque le pouvoir organisateur fait son
choix, doit-il tenir compte de cette évaluation ex-
térieure ? Pourriez-vous nous rappeler les libertés
laissées au pouvoir organisateur dans le recrute-
ment des directeurs d’écoles ? Selon le CECP, le
modèle du rapport d’évaluation du directeur n’a
pas encore été adopté par le gouvernement. Est-ce
vrai ?

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – On ne le dira jamais assez, le directeur joue
un rôle fondamental dans le fonctionnement d’un
établissement scolaire.

Je rappelle que le décret du 2 février 2007
fixant le statut des directeurs a remplacé celui du
6 juin 1994 et a concrétisé l’engagement du gou-
vernement à reconnaître le rôle essentiel du chef
d’établissement et à le soutenir dans son travail
quotidien.

Ce décret détermine les dispositions com-
munes aux directeurs de tous les réseaux : l’énu-
mération des missions du directeur, la formation
initiale, le stage, la lettre de mission. Cette struc-
ture témoigne du constat évident que la fonction
de directeur ne varie pas fondamentalement d’un
réseau à l’autre. C’est une fonction d’animation
pédagogique de tous les instants.

Au-delà des aspects communs, la spécificité de
chaque réseau a été respectée. La formation ini-
tiale est organisée pour moitié par les réseaux et
les conditions d’accès au stage et de dévolution des
emplois de directeur sont adaptées.

Pour l’enseignement officiel subventionné, il
convient de se référer aux articles 56 et suivants
dudit décret. Le pouvoir organisateur qui doit ad-
mettre au stage à la fonction de directeur doit lan-
cer un appel aux candidats selon les formes déter-
minées par l’arrêté du gouvernement de la Com-
munauté française du 26 septembre 2007 rendant
obligatoire la décision de la Commission paritaire
centrale de l’enseignement officiel subventionné
du 13 juillet 2007.

L’appel aux candidats permet ainsi au pou-
voir organisateur de présenter le profil de fonc-
tion de directeur à pourvoir, profil établi après
consultation de la commission paritaire locale. Le
pouvoir organisateur peut compléter ce profil en
ajoutant des critères complémentaires aux condi-
tions d’admission au stage. Par exemple, pour une
fonction dans l’enseignement spécialisé, une expé-
rience d’au moins quatre ans dans ce type d’en-
seignement peut être requise. Ces critères complé-
mentaires ne peuvent déroger au principe de dévo-
lution des emplois prévu par les articles 58 et 59

du décret précité. Les paliers doivent être respec-
tés.

Ainsi sera admis au stage, en vertu de l’ar-
ticle 57 du décret, le candidat qui remplit les
conditions suivantes : avoir acquis une ancienneté
de service de sept ans au sein du pouvoir organisa-
teur dans une des fonctions de recrutement, de sé-
lection ou de promotion de la catégorie en cause ;
être titulaire à titre définitif d’une fonction com-
portant au moins la moitié du nombre minimum
d’heures requis pour former une fonction à presta-
tions complètes dans l’enseignement organisé par
le pouvoir organisateur concerné ; exercer à titre
définitif une ou plusieurs fonctions donnant accès
à la fonction de directeur à conférer et être porteur
d’un titre de capacité prévu à l’article 102 dudit
décret ; avoir répondu à l’appel aux candidats et,
enfin, avoir obtenu au préalable les attestations de
réussite d’au moins trois modules de formation.

Dans les articles 58 et 59 du décret se met en
place le dispositif des « paliers successifs » pour
faire face à une éventuelle pénurie. À défaut de
trouver un candidat qui remplisse toutes les condi-
tions du premier palier, le pouvoir organisateur
peut admettre subsidiairement au stage, une per-
sonne répondant aux conditions du palier suivant
et ainsi de suite. Mais pour accéder à la nomina-
tion, le directeur devra réussir son stage et la tota-
lité de la formation initiale.

Vous attirez mon attention sur les pratiques
de certains pouvoirs organisateurs qui font appel
à des sociétés extérieures pour évaluer des can-
didats stagiaires. À ce stade, mon administration
n’a pas connaissance de telles pratiques. Dans le
strict respect des dispositions précitées, un pouvoir
organisateur peut faire appel à une société exté-
rieure. Mais, dans ce cas, il me semble important
que cette information soit connue des candidats
avant l’évaluation, par exemple, et indiquée dans
une annexe à l’appel aux candidats.

Cette option est sans doute retenue par cer-
tains pouvoirs organisateurs comme une aide dans
le choix du directeur stagiaire, mais aussi à l’ob-
jectivation et à la motivation de ce choix. En ef-
fet, lors de la désignation du directeur stagiaire,
le pouvoir organisateur doit motiver son choix,
en application de la loi du 29 juillet 1991 sur la
motivation formelle des actes administratifs. Cette
motivation doit être en rapport avec les critères
annoncés dans le profil de fonction et les titres et
mérites de chacun.

Enfin, je confirme que le modèle de rapport
d’évaluation des directeurs est en cours de finali-
sation et sera approuvé prochainement par le gou-
vernement.
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M. Philippe Dodrimont (MR). – J’ai eu
connaissance de ce procédé d’évaluation externe
via une société, en l’occurrence une agence d’inté-
rim. J’ai constaté que cette procédure n’avait pas
été inscrite au préalable dans le document de re-
crutement transmis aux candidats. Je ferai donc
part de ces éléments à tout candidat qui pourrait
se sentir lésé par la procédure.

8.2 Question de Mme Anne Barzin à
Mme Marie-Dominique Simonet, mi-
nistre de l’Enseignement obligatoire et de
promotion sociale, intitulée « Contrôle de
l’obligation scolaire »

Mme Anne Barzin (MR). – Contrairement à
M. Gilles Mouyard, je n’aborderai pas ici l’absen-
téisme scolaire mais bien la situation des enfants
qui ne sont inscrits dans aucune filière d’enseigne-
ment.

L’âge de l’obligation scolaire est déterminé par
l’État fédéral dans la loi du 29 juin 1983. Il fait
l’objet d’importants débats entre communautés.
Aujourd’hui, il est difficile d’obtenir des chiffres
précis sur le nombre d’enfants en défaut d’obliga-
tion scolaire. En effet, un jeune peut être inscrit
dans un autre type d’enseignement que celui or-
ganisé ou subventionné par la Communauté fran-
çaise ; par exemple, une école privée ou l’ensei-
gnement à domicile. Les vérifications nécessaires
rendent parfois difficile le contrôle du respect de
l’obligation scolaire. Les communes jouent un rôle
important dans ce contrôle.

À ce jour, combien d’enfants sont-ils en défaut
d’obligation scolaire en Communauté française ?
Observe-t-on une augmentation ou une diminu-
tion par rapport au mois d’octobre de l’année der-
nière ?

En novembre 2008, la Communauté française
et la Région bruxelloise ont signé un protocole de
coopération sur le contrôle de l’inscription sco-
laire. Celui-ci met en place une cellule commune
bilingue, à laquelle sont associées les dix-neuf
communes.

En 2009-2010, comment la collaboration avec
les communes bruxelloises pour le contrôle du res-
pect de l’obligation scolaire s’est-elle déroulée ?
A-t-elle été efficace ? Comment cette collabora-
tion s’organise-t-elle concrètement en Région wal-
lonne ? Un protocole de coopération similaire a-t-
il été conclu ou est-il envisagé ?

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Madame la députée, comme vous le sou-

lignez dans votre question, le contrôle de l’obli-
gation scolaire implique évidemment une série
d’acteurs de différents niveaux de pouvoir : les
écoles, bien entendu, l’administration de la direc-
tion générale de l’enseignement obligatoire, son
homologue flamande pour la Région de Bruxelles-
Capitale, les communes, voire le Parquet.

Je ne peux pas vous indiquer actuellement le
nombre d’enfants en défaut d’obligation scolaire
en Communauté française à la date du 1er octobre
puisque le travail de comparaison du registre na-
tional répertoriant les mineurs en âge d’obligation
scolaire avec le fichier des mineurs régulièrement
inscrits dans l’une des filières scolaires répondant
à l’obligation scolaire est actuellement en cours.
Cette tâche occupera les services de l’administra-
tion encore plusieurs semaines.

Ensuite, l’administration adressera un cour-
rier aux responsables légaux des mineurs non re-
pris dans le fichier des élèves pour leur deman-
der comment leur enfant est scolarisé. On sait, par
exemple, qu’il peut l’être à domicile.

L’intervention des communes en tant que ser-
vices de proximité s’avère nécessaire lorsque l’ad-
ministration ne reçoit aucune réponse, aucune in-
formation des responsables légaux sur la manière
dont le mineur est scolarisé.

En ce qui concerne la Région de Bruxelles-
Capitale, la cellule commune aux Communau-
tés française et flamande a organisé différentes
réunions de concertation avec les représentants
des dix-neuf communes pour faire le point sur
le contrôle de l’inscription réalisé l’année scolaire
précédente. Lors de ces réunions, les points sur les-
quels il était nécessaire de travailler pour amélio-
rer le contrôle de l’inscription de l’année en cours
et des suivantes ont été mis en évidence.

Une proposition de procédure commune de
collaboration s’est notamment dégagée après ces
rencontres et est actuellement à l’essai. Il s’agit
d’un dossier difficile, d’une charge pour les com-
munes qui jouent là un rôle essentiel en tant qu’ac-
teurs de proximité et d’autorités contraintes d’in-
tervenir en cas d’absence de réponse des parents.
Certaines d’entre elles agissent de façon sponta-
née, d’autres non, mais des explications ont en
tout cas pu être données. L’objectif est de déga-
ger un accord sur une convention globale, même
si chacun a ses habitudes et sa façon de procéder.

De plus, de nouveaux outils de travail ont
été élaborés. Le formulaire de réponse actualisé a
été édité sous forme de tableur informatique pour
améliorer et optimaliser l’intervention des com-
munes dans les dossiers de mineurs supposés non
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inscrits.

Les rencontres menées ont en outre permis
aux différents partenaires de prendre conscience
de leurs rôles respectifs et de l’importance d’une
bonne collaboration. À ce jour, les résultats des
démarches réalisées par les municipalités bruxel-
loises sur les dossiers nécessitant leur intervention
sont en cours de réception et de traitement par la
cellule commune.

En ce qui concerne la Région wallonne, il
n’existe pas de protocole de collaboration comme
en Région bruxelloise. Néanmoins, le service du
contrôle de l’obligation scolaire a déjà rencon-
tré les représentants des communes wallonnes une
première fois, l’année scolaire passée. La procé-
dure de collaboration élaborée à Bruxelles a été
présentée et expliquée. Ces réunions ont surtout
permis d’informer les communes de l’importance
de leur collaboration active dans le contrôle de
l’inscription scolaire, d’entendre leurs remarques
sur la façon d’améliorer cette coopération et de
mettre en évidence la spécificité de leur terrain
par rapport à Bruxelles. Là aussi, les usages et
les comportements varient selon qu’il s’agit d’une
zone rurale, d’une petite ou d’une grande ville. En
tout cas, l’objectif à terme est de pouvoir proposer
un protocole de collaboration adapté à ces parte-
naires, conformément à leurs attentes et aux re-
marques qu’ils ont exprimées.

Mme Anne Barzin (MR). – J’ai été vivement
interpellée en constatant que la situation n’était
pas la même à Bruxelles et en Région wallonne.
J’ai pris bonne note des démarches entreprises. Il
me semble utile de disposer de chiffres corrects sur
l’absentéisme scolaire.

8.3 Question de M. Yves Reinkin à Mme Marie-
Dominique Simonet, ministre de l’Enseigne-
ment obligatoire et de promotion sociale,
intitulée « Pilotage du décret ‘Encadrement
différencié’ »

M. Yves Reinkin (ECOLO). – L’encadrement
différencié est l’un des beaux dossiers de cette lé-
gislature que le gouvernement et vous-même en
particulier, madame la ministre, menez à bien
en dépit des difficultés financières que connaît la
Communauté française. C’est un réel motif de
fierté pour la majorité, d’autant qu’il s’agit d’un
budget important et que de très nombreux élèves
sont concernés. Si je reviens sur ce dossier, c’est
pour demander des éclaircissements sur le pilotage
du décret.

Ces mesures, qui ont débuté en septembre
2009, se poursuivront au minimum jusqu’en

2014, encore qu’elles ne devraient être qu’une
étape de la dynamique envisagée pour les écoles
concernées. Sachant que le financement différen-
cié est prévu pour cinq ans, j’aimerais savoir ce
qu’il adviendra pour deux types d’écoles.

Les premières sont celles qui n’ont pas pu bé-
néficier de l’encadrement différencié cette année
scolaire bien qu’elles auraient pu y prétendre. Il
a fallu en effet faire des choix et dix millions sup-
plémentaires n’ont été attribués à l’encadrement
différencié qu’à partir de cette année. Ces écoles,
qui entreront donc dans le système grâce aux nou-
veaux moyens lors de la rentrée 2011-2012, soit
avec une année en retard, bénéficieront-elles des
mesures de l’encadrement différencié pour une du-
rée de cinq ou de quatre ans ?

Les secondes sont celles qui aujourd’hui ne
profitent pas non plus de l’encadrement différen-
cié durant cette année scolaire, en raison de leur
classement, mais qui entreront à nouveau dans ce
système l’année prochaine parce qu’elles font par-
tie des vingt-cinq pour cent d’écoles les plus défa-
vorisées et que les quinze derniers millions atten-
dus auront été dégagés. La question est la même :
vont-elles bénéficier de ces mesures pour quatre ou
cinq ans ?

Je vous ai déjà interrogée par ailleurs sur le
plan général d’action d’encadrement différencié
que chaque école devait remettre pour le 30 sep-
tembre dernier. Vous m’aviez annoncé que vous
comptiez envoyer un formulaire type aux écoles
afin de leur faciliter le travail.

À ma connaissance, ce document n’est pas
parvenu aux établissements. Pourriez-vous m’in-
diquer quand il leur parviendra et, surtout, quand
elles devront le retourner, d’autant que l’échéance
des évaluations est assez proche ?

Nous estimons que ce programme est poten-
tiellement un très bon outil de gestion et d’évalua-
tion, à condition de savoir ce qu’on en fera. S’il
s’agit d’un travail essentiellement administratif, le
risque est grand de perdre toute sa dynamique.
Dès lors, puisque le décret prévoit que ces pro-
jets soient mis à la disposition des services du gou-
vernement, que prévoyez-vous concrètement, dès
à présent, pour accompagner les établissements
dans cette réflexion sur un projet d’école ?

Par ailleurs, le décret précise que les projets
doivent être réalisés en tenant compte d’une sé-
rie de données, parmi lesquelles les évaluations ex-
ternes et internes, ainsi que les statistiques de re-
doublement. Cela implique de travailler avec les
inspecteurs, les conseillers pédagogiques, la com-
mission des outils d’évaluation, voire la formation



( 23 ) CRIc No21-Educ.4 (2010-2011)

continuée, en particulier pour préparer les direc-
teurs à ces nouvelles démarches. Tous les acteurs
sont-ils déjà prêts pour cela ? Dans la négative,
qu’envisagez-vous pour répondre à ce défi d’au-
tant plus important que, selon le décret, un pro-
gramme de suivi doit être réalisé chaque année
par l’école pour évaluer le travail accompli dans
le cadre du projet fixé pour cinq ans ?

Plus globalement, le décret prévoit en son ar-
ticle 17 que la « Commission de pilotage créée
par le décret du 27 mars 2002 relatif au pilotage
du système éducatif de la Communauté française
est chargée d’observer, de suivre et d’évaluer de
manière continue le dispositif d’encadrement dif-
férencié tel qu’établi par le présent décret. » Le
décret prévoit ainsi que la commission de pilo-
tage remette un rapport tous les trois ans, mais
le premier doit être délivré deux ans après la mise
en œuvre de l’encadrement différencié, c’est-à-dire
pour la fin de cette année scolaire. La question
se pose donc de savoir comment vont s’organi-
ser les travaux de la Copi. Vu le temps restant,
la Commission pourra-t-elle avoir accès à tous les
documents, poser un regard critique sur l’utilisa-
tion par les écoles des moyens complémentaires et
proposer des modifications éventuelles ?

Enfin, ce décret renforce l’encadrement dans
vingt-cinq pour cent des écoles. Il dépendra des
choix des établissements mais on sait déjà que ce
seront surtout des enseignants qui seront engagés.
Étant donné la pénurie de professeurs, ressentie
davantage encore dans ce type d’écoles, quel plan
comptez-vous lancer pour résoudre cette situation
problématique ?

Telles sont, madame la ministre, les quelques
questions que je voulais vous poser afin d’éclaircir
l’évolution de l’un des plus importants dossiers de
cette législature.

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Le dossier que vous évoquez compte parmi
nos priorités, car il répond aux besoins spécifiques
de certaines écoles.

La Communauté française a effectivement dé-
cidé de dégager les soixante-deux millions et demi
d’euros prévus par le décret du 30 avril 2009 pour
renforcer l’encadrement et les moyens financiers
des écoles qui accueillent 25 % des élèves les plus
défavorisés.

Cette mesure implique une nouvelle modifica-
tion du décret du 30 avril 2009. Il est donc préma-
turé de vous expliquer dans le détail l’évolution du
dispositif, d’autant qu’il sera discuté ce jeudi par le
gouvernement. Si l’exécutif a déjà fixé les moyens

et les grandes lignes du texte, il doit encore les
couler dans un avant-projet de décret, ce qui re-
présente un travail très minutieux et complexe. Le
texte vous sera ensuite détaillé et soumis, le plus
rapidement possible.

Je comprends vos préoccupations. Précisons
que les principes de répartition des moyens tels
que prévus par ce même décret du 30 avril 2009 ne
sont pas remis en cause, que ce soit entre le fonda-
mental et le secondaire ou entre moyens humains
et financiers.

Vous soulevez la question du projet général
d’action d’encadrement différencié (PGAED) et de
la mise à disposition d’un modèle type pour les
écoles. L’accord de gouvernement sur les établis-
sements pouvant bénéficier de l’encadrement dif-
férencié concernera donc 25 % des élèves, soit les
cinq premières classes. Les modifications viseront
les moyens humains et financiers.

Est-il raisonnable de demander à des équipes
qui, depuis septembre, ont bénéficié des dix mil-
lions d’euros mis à leur disposition, de compléter
un nouveau document de travail pour une courte
période ? Poser la question, c’est y répondre. Il
me semble inutile de leur imposer cette surcharge,
le cadre de travail ayant été modifié. Notre prio-
rité doit être d’organiser au mieux le système, plu-
tôt que de nous focaliser sur un délai initialement
prévu puis modifié.

Les équipes n’ont pas attendu le modèle type
pour se mettre au travail. Dans les réseaux, en
effet, des séances d’information et de formations
impliquant les conseillers pédagogiques sont or-
ganisées depuis septembre 2009. Elles visent à
saisir les implications de l’article 8 du décret du
30 avril 2009 et à définir une utilisation optimale
des moyens alloués.

Nous avons également souhaité accorder aux
équipes une grande liberté d’action. Car, nous le
savons, les publics varient très fort selon les éta-
blissements et une large autonomie doit être lais-
sée aux écoles.

Les moyens mis à disposition sont considé-
rables, ce qui implique responsabilité, autonomie
mais aussi évaluation de leur utilisation.

Le parcours menant à l’adoption du PGAED
passe aussi par l’implication du conseil de partici-
pation et des organes de concertation internes. Je
trouve inutile de demander à ces instances de se
pencher une nouvelle fois, à quelques mois d’in-
tervalle, sur le document.

Dès l’adoption des modifications décrétales,
les services de la Direction générale de l’enseigne-
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ment obligatoire seront en mesure de recalculer les
montants dont vont bénéficier en septembre 2011
les implantations concernées. Celles-ci seront rapi-
dement informées des moyens disponibles et pour-
ront élaborer un PGAED valable jusqu’à la fin de
la période prévue. Les montants alloués ne seront
plus modifiés.

Grâce à cette dynamique, les équipes,
conseillers pédagogiques et services de l’inspec-
tion ne vont pas considérer le PGAED comme
un travail administratif, ce qui serait contre-
productif, mais comme un outil efficace pour un
pilotage micro.

Le décret du 30 avril 2009 attribue à la Com-
mission de pilotage le rôle d’évaluer l’utilisation
des moyens. À ce stade, elle ne peut faire une éva-
luation correcte car toutes les implantations bé-
néficiaires n’ont pas encore reçu l’intégralité du
financement distribué par étapes. Certaines pe-
tites implantations de l’enseignement fondamen-
tal n’ont jusqu’à présent reçu qu’une ou deux pé-
riodes à partir desquelles il est prématuré de tirer
des conclusions. Il appartiendra à la commission
de pilotage de définir le cadre de son action par
rapport aux compétences qui lui sont attribuées.
Je ne manquerai pas de l’interroger prochainement
sur ce sujet.

La pénurie touche particulièrement ce type
d’école. J’ai rencontré des équipes pédagogiques
de plusieurs implantations bénéficiaires de l’enca-
drement différencié et j’ai constaté leur enthou-
siasme et leur engagement. Le décret leur apporte
la reconnaissance de la qualité et de la difficulté
du travail sur le terrain, il renforce et stimule les
équipes pédagogiques. Les manifestations organi-
sées récemment par l’Athénée Serge Creuz ou par
d’autres écoles en Communauté française valo-
risent le travail mené dans les écoles et consti-
tuent des exemples qui pourraient attirer des en-
seignants dans ces établissements réputés plus dif-
ficiles.

Face à la pénurie d’enseignants, des mesures
ont été prises dans le cadre des titres et fonctions.
D’autres restent à mettre en œuvre pour revalori-
ser le métier d’enseignant.

M. Yves Reinkin (ECOLO). – L’information
la plus marquante concerne évidemment le délai
dans lequel interviendra cette modification décré-
tale. J’imagine que bon nombre de mes questions
trouveront réponse dans cette modification.

Cela nous laisse du temps pour préparer la co-
pie. Cela donne également du temps aux inspec-
teurs et aux conseillers pédagogiques pour se pré-
parer et aux directeurs pour se former à cette nou-

velle dynamique.

Je ne manquerai pas de vous interroger à nou-
veau à ce sujet.

Enfin, loin de moi l’idée que les enseignants
qui travaillent dans ces écoles manquent d’enthou-
siasme. Au contraire, ce sont peut-être les plus en-
thousiastes aujourd’hui. L’important, c’est de faire
en sorte que des enseignants aient envie d’aller tra-
vailler dans ces écoles et qu’ils ne les quittent pas
pour rejoindre des écoles plus paisibles. La pénu-
rie de personnes est réelle mais elle n’est pas due
au manque d’enthousiasme.

8.4 Question de M. Alain Onkelinx à
Mme Marie-Dominique Simonet, mi-
nistre de l’Enseignement obligatoire et de
promotion sociale, intitulée « Apprentissage
en immersion »

M. Alain Onkelinx (PS). – Je sais que ce sujet
a déjà été abordé dans notre commission, notam-
ment par vous, monsieur le président, mais j’ha-
bite une ville où l’offre d’enseignement en immer-
sion est importante tant dans l’enseignement de
la Communauté française que dans l’enseignement
communal.

Nous prônons tous le bilinguisme, voire le
multilinguisme. On distingue différentes formes de
bilinguisme et d’apprentissage d’une langue étran-
gère en fonction du niveau de connaissance dans
chaque langue, de l’âge, de la présence de la se-
conde langue dans la communauté, du statut re-
latif des langues, de l’identité et de l’appartenance
culturelle.

L’immersion intéresse de plus en plus de cher-
cheurs. On recense un nombre important d’études
sur le sujet.

Ainsi, Alain Braun et Josiane Hamers, de l’uni-
versité de Mons-Hainaut, ont observé des classes
en immersion précoce (5 ans). Au terme des études
primaires, ces élèves ont des compétences en lec-
ture et en compréhension de la langue d’immer-
sion semblables à celles des locuteurs natifs. Ils
n’accusent ni déficit en langue maternelle orale et
écrite ni retard dans d’autres branches. Ils font
également preuve d’une meilleure motivation et
d’un esprit d’ouverture.

La méthode immersive occupe donc une part
importante de notre enseignement. Il faut cepen-
dant se garder d’y voir une solution miracle. De
nombreuses questions se posent encore quant à la
pertinence d’une généralisation de l’immersion.

Madame la ministre, est-il prévu d’améliorer
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le soutien didactique des enseignants en immer-
sion, particulièrement dans le maternel et le pri-
maire ? J’entends par soutien didactique des socles
de compétences adaptés et des formations. Je me
doute qu’il sera difficile d’allouer de nouveaux
moyens financiers.

Qu’est-il prévu pour évaluer les aptitudes pé-
dagogiques des enseignants possédant un diplôme
jugé suffisant ? À qui revient cette responsabilité ?
Sont-ils soumis à l’inspection comme les autres en-
seignants ?

Les écoles en immersion étant de plus en plus
nombreuses et spécifiques, des inspecteurs spé-
ciaux sont-ils prévus ?

Possédez-vous des statistiques de réussite des
élèves pour l’année scolaire 2009-2010 et pour
les années antérieures ? Je voudrais recevoir les
chiffres les plus récents qui confirmeraient ou non
que le niveau de français en primaire n’est pas
moins bon dans les écoles en immersion. De plus,
serait-il possible d’affiner ces résultats en fonction
de chaque cycle ?

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Comme le précise la Déclaration de po-
litique communautaire, le gouvernement accorde
une importance majeure à l’apprentissage des
langues autres que le français, même si la maîtrise
de cette dernière constitue un problème qui retient
toute notre attention.

L’apprentissage des langues étrangères depuis
le plus jeune âge nécessite des méthodes spéci-
fiques afin que les résultats soient les meilleurs pos-
sibles.

Le décret relatif à l’enseignement en immer-
sion linguistique du 11 mai 2007 a permis aux
écoles maternelles et primaires, désireuses de pro-
mouvoir l’apprentissage d’une langue autre que la
langue de l’enseignement, d’opter pour l’immer-
sion linguistique. C’est ainsi que de nombreuses
écoles ont choisi ce type d’enseignement. Je vous
renvoie aux chiffres que je vous ai déjà communi-
qués.

Le succès de la formule va grandissant mais
elle ne n’est pas la solution pour tous les élèves.

Cet enseignement attire de plus en plus
d’élèves conscients de l’importance d’apprendre
une autre langue que la langue maternelle, ce qui
permet de s’ouvrir sur le monde et constitue une
des clés d’accès à l’emploi.

Dans leur ouvrage, Bilinguisme et bilingualité,
Hamers et Blanc distinguent trois types d’immer-
sion : l’immersion précoce totale, où l’éducation

à la deuxième langue débute à la maternelle et est
dispensée par des native speakers ou par des ensei-
gnants bilingues ; l’immersion précoce partielle, où
les deux langues sont utilisées comme instrument
d’enseignement, dès le début de la scolarisation,
et l’immersion tardive qui débute dans l’enseigne-
ment secondaire et qui a pour but d’apporter aux
élèves un niveau de bilinguisme fonctionnel à la fin
des études secondaires.

Cette même étude permet de souligner que les
enfants ayant suivi un enseignement en immer-
sion sont moins influencés par le caractère de ce
qui sort de l’ordinaire, qu’ils sont capables de se
décentrer grâce à une pensée divergente plus fé-
conde.

La grande majorité des recherches faisant réfé-
rence aux tests mesurant la pensée divergente nous
amène à croire que les bilingues sont supérieurs
aux monolingues.

Les résultats en Communauté française
confirment cette hypothèse. Les évaluations
internes aux établissements et les évaluations
externes certificatives ou non attestent de résultats
au moins aussi bons pour les élèves en immersion
que pour les autres.

Dans son rapport annuel, l’inspection reprend
les scores globaux à l’épreuve externe commune.
Ces chiffres datent de juin 2008 et concernent les
résultats en français, en mathématiques et en éveil.
Le taux global de réussite est de 91,7 % pour les
élèves en immersion contre 87,7 % pour les autres.
Dans le cadre des évaluations externes non certifi-
catives, des épreuves spécifiques sont réservées aux
élèves suivant l’enseignement en immersion défini
par le décret du 11 mai 2007. Les socles de com-
pétences restent la référence quant aux aptitudes à
atteindre par l’ensemble des enfants, qu’ils soient
en immersion ou pas, à la fin de la deuxième étape.

Comme chaque enseignant, l’instituteur ma-
ternel ou primaire chargé des cours en immer-
sion, avec titre requis ou suffisant, peut faire l’ob-
jet d’une évaluation pédagogique par les services
de l’inspection. Le service de l’inspection de l’en-
seignement fondamental dispose de deux postes
d’inspecteur de seconde langue, c’est à l’un d’entre
eux qu’incombe cette évaluation. Dans le cadre de
l’évaluation du niveau des études, l’inspecteur co-
ordonnateur concerné organise le travail de son
service afin de permettre un travail conjoint des
inspecteurs chargés des cours de langues et de
ceux chargés des disciplines formatives. La forma-
tion des enseignants en immersion est assurée par
chaque réseau qui propose des formations qui leur
sont destinées et par l’IFC qui met en place des for-
mations spécifiques confiées à un opérateurs ex-
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pert.

Les études des chercheurs et les résultats aux
épreuves organisées en Communauté française
mettent en évidence les avantages de l’apprentis-
sage d’une seconde langue, qui facilite l’appren-
tissage d’une troisième, renforce les compétences
dans la langue maternelle et aiguise les qualités de
tolérance et d’ouverture de l’apprenant.

M. Alain Onkelinx (PS). - Je vous remercie
pour la qualité de votre réponse.

8.5 Question de M. Michel de Lamotte à
Mme Marie-Dominique Simonet, ministre
de l’Enseignement obligatoire et de promo-
tion sociale, intitulée « Organisation des
échanges linguistiques individuels et collec-
tifs dans l’enseignement secondaire »

M. Michel de Lamotte (cdH). - La circulaire
698 du 2 décembre 2003 d’un de vos prédéces-
seurs, organise les échanges linguistiques indivi-
duels et collectifs dans l’enseignement secondaire.
Dans le cadre d’un échange individuel de plus de
six semaines, elle permet notamment aux opéra-
teurs reconnus de placer des jeunes de la Commu-
nauté française en scolarité à l’étranger pendant
un trimestre scolaire. Ce temps passé à l’étran-
ger est reconnu et permet aux jeunes de pour-
suivre leur programme scolaire à leur retour. Il
s’agit donc d’une sorte d’homologation de facto
des quelques mois de scolarité passés à l’étranger.

Depuis cette circulaire, sept ans se sont écou-
lés. C’est le moment d’en faire l’évaluation et de
se poser quelques questions. Le nombre de candi-
dats étudiants de la Communauté française refu-
sés par des écoles étrangères est en augmentation
constante. Ces dernières préfèrent en général ac-
cueillir des élèves du secondaire ; les candidats de
la plupart des pays peuvent plus facilement inter-
rompre leurs études secondaires et les poursuivre
officiellement dans un autre pays. Pourquoi limi-
ter les études à l’étranger à trois mois ? Ne serait-il
pas opportun d’en étendre la durée à une année
scolaire, par exemple ?

L’annexe 2 de ladite circulaire traite du pro-
cessus d’agréation des organismes de coordination
d’un échange scolaire individuel en cours d’année
scolaire. Les différents critères d’agréation des or-
ganismes de coordination sont-ils encore tous per-
tinents ? Afin de ne plus pénaliser les étudiants
désireux d’étudier un semestre ou une année à
l’étranger, une réflexion sur ces critères ne devrait-
elle pas être menée, à l’instar de ce qu’a fait le Fo-
rem ? Quel est l’état de vos réflexions ? Quels pro-
jets éventuels pourraient-ils nous être soumis ?

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Monsieur le député, nous sommes à l’aube
de relever un double défi en matière de mobilité
individuelle. La connaissance de plusieurs langues
est désormais indispensable pour s’insérer dans la
vie sociale et professionnelle et devenir un citoyen
du monde. Dans cette optique, il faut augmenter
l’offre de mobilité et d’échanges.

Le programme Erasmus s’adressait aux étu-
diants de l’enseignement supérieur. À présent, avec
le programme Comenius, c’est l’Europe des ly-
céens qui se met en marche. J’ai approuvé la par-
ticipation de la Communauté française à l’opéra-
tion Comenius de mobilité individuelle des élèves.
L’Agence Éducation Formation prépare son lance-
ment de façon à ce que les premiers élèves puissent
partir pendant l’année scolaire 2011-2012.

Cette action de l’Union européenne donne la
possibilité aux élèves de l’enseignement secondaire
d’effectuer un séjour d’une durée de trois à dix
mois dans un établissement scolaire et dans une
famille d’accueil à l’étranger. Dans un premier
temps, leur nombre devrait être relativement li-
mité car l’accès à la mobilité individuelle n’est
pour l’instant ouvert qu’aux élèves qui fréquentent
les établissements scolaires de l’enseignement se-
condaire ayant récemment participé à un partena-
riat scolaire Comenius.

Il convient aussi d’offrir aux élèves inscrits
dans les autres établissements ou ceux qui ne sou-
haitent pas se lancer dans cette aventure l’oppor-
tunité de séjourner à l’étranger. La possibilité pour
un élève de prendre part à un projet de mobilité
individuelle dans une autre région linguistique, y
compris en Belgique, est actuellement régie par
la circulaire no 698 du 2 décembre 2003. Ces
échanges visent à pratiquer une autre langue et à
stimuler la rencontre grâce à une immersion aussi
complète que possible dans une autre commu-
nauté linguistique et dans une autre réalité socio-
culturelle. L’élève est amené à fréquenter pendant
une période de six à quatorze semaines un éta-
blissement scolaire d’une autre communauté lin-
guistique ou d’un autre pays. Mes collaborateurs
se penchent depuis quelques mois sur l’actualisa-
tion de la circulaire. Après avoir consulté un cer-
tain nombre d’acteurs du secteur des échanges sco-
laires, ils rédigeront un projet de nouvelle circu-
laire.

L’agréation des organismes de coordination
est évidemment au centre de cette réflexion. Il
convient de permettre des séjours de courte du-
rée, quelques semaines, mais aussi des séjours pou-
vant aller jusqu’à une année scolaire. La circu-
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laire no 698 du 2 décembre 2003 exige que l’or-
ganisme de coordination soit reconnu comme or-
ganisme de jeunesse conformément au décret du
26 mars 2003 fixant les conditions d’agrément
et d’octroi des subventions aux organisations de
jeunesse. Pour le moment, AFS-Belgique et YFU
Bruxelles-Wallonie sont les seuls organismes de
coordination agréés.

L’agréation est actuellement évaluée. Il
convient de trouver un système qui permette
d’obtenir les garanties pédagogiques nécessaires
à l’organisation du séjour, tout en laissant les
parents et les élèves libres de choisir l’organisme
de coordination. Les modifications envisagées
visent à répondre aux demandes formulées par
les élèves, les parents, les écoles et le secteur des
échanges.

La nouvelle circulaire devrait donc offrir plus
de souplesse dans l’organisation des séjours tout
en maintenant certaines exigences administratives
et pédagogiques. Il s’agit notamment de conser-
ver une cohérence pédagogique dans le respect des
socles de compétences.

Comme vous pouvez le constater, le chantier
de la mobilité individuelle des élèves est lancé au
niveau du programme Comenius et de l’actualisa-
tion de la circulaire de 2003 sur les échanges lin-
guistiques.

M. Michel de Lamotte (cdH). – Comme vous
l’avez dit, madame la ministre, c’est un vaste chan-
tier et j’apprécie que vous l’ayez entamé.

Ce que vous avez annoncé va vraiment dans
le bon sens. J’ajouterais peut-être aux associations
éventuellement agréées pour ce genre d’activités
un certain nombre d’associations qui fonctionnent
déjà pour les majeurs et qui ne sont pas nécessaire-
ment reconnues comme organisations de jeunesse.
En effet, on peut aussi partir à l’étranger lorsque
l’on a plus 18 ans.

En revanche, vous n’avez pas précisé le dé-
lai. Les travaux auront-ils abouti pour la rentrée
2011-2012 ?

8.6 Question de M. Mohamed Daïf à
Mme Marie-Dominique Simonet, mi-
nistre de l’Enseignement obligatoire et de
promotion sociale, intitulée « Mise en place
de la certification par unités »

M. Mohamed Daïf (PS). - Nous avons déjà
abordé la certification par unité mais, vu son im-
portance que vous n’avez jamais démentie, je me
permets de revenir sur sa mise en oeuvre.

Nous savons tous qu’il s’agit d’un enjeu ma-
jeur dans la lutte contre le décrochage et l’échec
scolaires. Néanmoins, l’application de cette me-
sure nécessite une préparation et des démarches
préalables, notamment du côté du Service franco-
phone des métiers et des qualifications, le SFMQ,
comme vous l’avez dit lors de la dernière séance
plénière en réponse à une question de M. Dupont.

Ma question est dès lors très simple, madame
la ministre. Quel est l’état d’avancement de ce pro-
jet, dont une phase pilote est prévue pour la pro-
chaine rentrée de septembre 2011 ? A-t-on déjà ex-
ploré des pistes pour le découpage ? Des moyens
communs à différents opérateurs ont-ils déjà été
identifiés ?

Il est sans doute trop tôt pour avoir une vue
complète de la question, mais ce projet est forte-
ment attendu car il répond à une préoccupation
réelle. Il me semble dès lors opportun de faire le
point.

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Monsieur Daïf, je sais que vous êtes,
comme moi, attentif à ce projet. Comme vous le
soulignez, l’expérimentation de la certification par
unité, qui est un champ important de la refonda-
tion de l’enseignement qualifiant, doit contribuer
à la lutte contre le décrochage et l’échec scolaires.
Pour rappel, l’expérimentation impliquera la par-
ticipation de toutes les écoles de l’enseignement
secondaire ordinaire organisant des formations
dans les filières choisies. Ces métiers sont ceux
des secteurs de l’automobile, de l’esthétique et de
l’hôtellerie-restauration. Dès septembre 2011, les
élèves de cinquième année de ces sections suivront
un enseignement organisé en unité.

Cette année scolaire sera consacrée à l’or-
ganisation du dispositif. Un groupe de pilotage
composé des représentants des réseaux d’ensei-
gnements, de l’inspection et de l’administration se
réunit déjà depuis le mois de mai afin de clarifier
les principes directeurs. Il vise en outre à mobili-
ser les énergies de tous participants pour mettre en
route l’expérimentation. Depuis le 1er septembre,
des chargés de mission ont été recrutés pour for-
mer la cellule chargée de la certification par unité.
Celle-ci assurera le relais entre mon cabinet, l’ad-
ministration et les acteurs de terrain. Cette cellule
comprend également des membres de mon cabi-
net. Elle anime toutes les tâches des six groupes de
travail.

Le groupe chargé de la réglementation prépare
le futur décret et assure la sécurité juridique du
dispositif expérimental. Trois groupes de travail
sont relatifs aux métiers qui ont été choisis et que
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je viens de citer. Leur mission est d’actualiser les
profils professionnels, de concevoir un découpage
en unités et de proposer des normes d’évaluation
pour chaque unité. Ce travail est réalisé en colla-
boration avec le service francophone des métiers
et des qualifications. Un autre groupe de travail
est dédié à la formation générale qui est un élé-
ment essentiel de l’enseignement qualifiant. Une
formation humaniste et citoyenne ainsi que l’ac-
cès à l’enseignement supérieur font parties de nos
objectifs fondamentaux. Cette thématique trans-
versale ne doit pas être négligée. Les cinq groupes
de travail se sont déjà réunis plusieurs fois. Leur
travail avance mais il est prématuré d’en attendre
déjà des résultats définitifs.

Enfin, le sixième groupe, chargé de l’organisa-
tion pédagogique, commencera véritablement ses
travaux plus tard car ils seront basés sur les ré-
flexions des autres groupes. Son objectif est d’éva-
luer les conséquences organisationnelles pour les
écoles mettant en œuvre le dispositif par unités. Ce
n’est qu’à partir de novembre qu’il nous a semblé
utile de faire commencer ses réunions.

Aujourd’hui, plusieurs dizaines d’acteurs de
tous les réseaux d’enseignement sont mobilisés
pour réaliser ce projet. Ils proviennent notam-
ment de l’inspection, de l’administration, du ser-
vice francophone des métiers et des qualifications,
des secteurs professionnels concernés ou de mon
cabinet. Je profite de votre question pour remer-
cier vivement toutes ces personnes dynamiques qui
s’investissent dans ce projet.

Une communication appropriée destinée aux
établissements scolaires sera développée dans les
meilleurs délais, mais nous devons rassurer les ac-
teurs de terrain. Il est important d’annoncer les
éléments concrets sur les conclusions des groupes
de travail au moment opportun, c’est-à-dire ni
trop tôt ni trop tard.

J’ajoute que l’IFC planche déjà sur l’organi-
sation de formations nécessaires. Je ne manquerai
pas de rester à votre disposition pour vous tenir au
courant de l’évolution des travaux et du dossier.

M. Mohamed Daïf (PS). – Je constate que le
projet avance et, comme tous mes collègues, je
m’en réjouis. Je reviendrai sur le sujet au plus tard
en septembre prochain.

(Mme Barbara Trachte, vice-présidente, prend
la présidence de la séance.)

8.7 Question de M. Jean-Luc Crucke à
Mme Marie-Dominique Simonet, mi-
nistre de l’Enseignement obligatoire et de
promotion sociale, intitulée « Jeunes à haut
potentiel »

M. Jean-Luc Crucke (MR). – Voici une dizaine
d’années, le ministre Pierre Hazette lançait une re-
cherche sur les enfants à haut potentiel. Selon les
informations dont je dispose, les derniers chiffres
remontent à l’année scolaire 2007-2008. Il serait
donc intéressant de pouvoir les actualiser.

La Communauté française a préféré intégrer
ces enfants dans le système éducatif classique, avec
une possibilité d’accélération de leur cursus sco-
laire.

Le choix opéré par la Communauté flamande
semble différent. Elle a en effet créé des classes
réservées aux élèves à haut potentiel, appelées
kangouroe. Il serait sans doute intéressant, après
quelques années, de comparer le fonctionnement
du système de chaque Communauté. Disposez-
vous d’informations suffisantes sur le système fla-
mand pour en tirer des conclusions ?

Par ailleurs, les CPMS sont-ils vraiment aptes
à suivre en continu ces enfants à haut potentiel
ou un soutien complémentaire devrait-il leur être
accordé ? Enfin, l’expérience des enseignants, élé-
ment capital et cœur de la réussite, permet-elle de
les encadrer correctement ?

Mme Marie-Dominique Simonet, ministre de
l’Enseignement obligatoire et de promotion so-
ciale. – Les élèves à haut potentiel ont des be-
soins spécifiques. Leur nombre est difficile à éta-
blir et tous ne sont pas dépistés. Nous pouvons
cependant considérer que la majorité des élèves de
l’enseignement primaire qui se trouvent dans une
classe supérieure à celle correspondant à leur âge
sont des enfants à haut potentiel. Ils doivent bé-
néficier d’un encadrement adapté pensé par les en-
seignants et les équipes tridisciplinaires des centres
PMS.

Afin de les aider, une recherche-action inter-
universitaire a élaboré depuis 2000 un profil des
jeunes à haut potentiel, ainsi que des pistes d’ac-
tion. Elle a ensuite mis en place un réseau d’écoute
et d’accompagnement de ces jeunes et de leur fa-
mille. Les professionnels de l’éducation et des PMS
ont également été sensibilisés au problème afin de
pouvoir identifier ces enfants le plus tôt possible et
de leur offrir le meilleur des accompagnements.

Depuis 2005, un site internet permet aux di-
recteurs, aux enseignants, aux éducateurs et aux
conseillers pédagogiques de prendre connaissance
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des outils développés dans le cadre de la recherche
et de participer à un forum de discussion. Une
base de données reprenant une série de carac-
téristiques des jeunes rencontrés a également été
construite. Cette recherche-action se poursuivra
en 2010-2011. Un budget de 75 000 euros a été
dégagé à cet effet. Ses objectifs sont l’écoute, l’ac-
compagnement et le soutien des acteurs de l’édu-
cation ; l’organisation de formations continuées à
destination des professionnels ; la diffusion et la
formalisation de savoir.

Les acteurs de l’enseignement peuvent éga-
lement participer aux formations organisées par
l’Institut de la formation en cours de carrière. En
2010-2011, 63 participants se sont inscrits à des
formations spécifiques. Neuf membres du person-
nel sont sur une liste d’attente. Il n’est pas impos-
sible qu’une session supplémentaire soit organisée.
Vu le succès rencontré par ces formations, l’IFC
proposera encore en 2011-2012 des sessions d’ini-
tiation et d’approfondissement.

Je ne souhaite pas recentrer la recherche sur la
réanimation des anciens centres d’écoute. Ce n’est
pas le rôle des universités mais bien celui des ac-
teurs de première ligne tels que les CPMS. C’est
la raison pour laquelle la recherche a été priori-
tairement axée sur la formation et la production
d’outils à destination des intervenants. Pour l’an-
née 2011, j’ai proposé de faire voter un budget in-
changé. Ma priorité consiste à maintenir cette re-
cherche afin qu’elle produise des effets permanents
sur l’action des équipes de terrain.

Pour conclure, vous m’interrogez sur les
classes kangouroe qui permettent aux élèves à
haut potentiel de l’enseignement primaire flamand
d’accélérer leur cursus. Le temps ainsi libéré grâce
à ce modèle d’organisation leur permet de profiter
d’autres approches pédagogiques favorisant leur
épanouissement personnel, d’organiser des visites
culturelles ou des activités créatrices.

Ce dispositif prévoit de mettre à leur dispo-
sition une classe réservée où, accompagnés d’une
personne formée, ils peuvent se ressourcer et
trouver un espace de dialogue. Toutes les écoles
peuvent volontairement et librement mettre ce
type de classe à la disposition des élèves à haut
potentiel pour leur offrir l’occasion, pendant une
durée minimale de quatre heures par semaine, de
travailler un projet, accompagné d’un enseignant
formé.

L’avantage de la formule est d’être accessible,
elle propose l’accompagnement d’un profession-
nel formé, un lieu où se retrouver et travailler soit
en équipe soit seul. Mais elle a aussi des inconvé-
nients. Des élèves qui, au départ déjà se sentent

différents, risquent encore d’être stigmatisés. Ga-
gnant du temps dans l’apprentissage de matières
ardues pour les autres, ils sont autorisés à sortir
de la classe pour faire du sport ou participer à
des activités culturelles. En outre, seuls les élèves
disposant d’un QI de 130 défini sur la base des
tests, motivés, possédant une bonne estime d’eux-
mêmes et n’ayant aucune difficulté à rattraper la
matière en cas d’absence, bénéficient de ce régime
de faveur. Or le critère du QI n’englobe pas tou-
jours tous les types de profils d’élèves à haut po-
tentiel.

Le principe d’un accompagnement adapté est
intéressant et mérite réflexion. Ce projet a déjà
fait l’objet d’un débat entre mes conseillers et
les responsables de l’association EHP-Belgique.
Nous n’envisageons pas de créer des classes ou
des écoles spécialisées mais plutôt de permettre à
des membres du personnel, spécialement formés à
l’accompagnement d’élèves à haut potentiel, éven-
tuellement issus de l’enseignement spécialisé, de
soutenir les enfants et les membres du personnel
des écoles ordinaires où ils sont scolarisés, selon le
modèle d’accompagnement prévu par le décret sur
l’intégration.

Vous parliez d’intégration au début de votre
question. Nous avons en effet opté pour un mo-
dèle d’intégration mais il faudrait peut-être pous-
ser plus loin la réflexion en prévoyant la présence
d’un enseignant à raison de quatre heures par se-
maine, un peu sur le modèle de la classe kangou-
roe, et envisager une prise en charge de ces besoins
spécifiques grâce à un accompagnement personna-
lisé.

Il est évident que cette réflexion doit interve-
nir dans le cadre des moyens budgétaires dispo-
nibles. Idéalement, de nouveaux moyens devraient
être dégagés.

M. Jean-Luc Crucke (MR). – Je vous remer-
cie pour votre réponse, madame la ministre et je
comprends vos réserves budgétaires. Les réponses
au problème restent théoriques. Cependant, vous
semblez ouverte à une évolution du système. Le
système instauré en Flandre est encore un peu trop
neuf pour en tirer toutes les conclusions.

Pour ma part, je suis favorable à la mixité,
sans pour autant en faire un principe intangible.
Le système de la Communauté française est as-
sez souple et permet à l’élève de progresser plus
rapidement. Le principe de l’accompagnement est
à retenir le jour où nous disposerons de moyens
supplémentaires. Cette question devrait être mise
à l’étude au sein du groupe de recherche en charge
du dossier.
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(M. Crucke, président, reprend la présidence
de la séance).

M. le président. – Voilà qui clôt l’heure des
questions et interpellations.

– L’heure des questions et interpellations se
termine à 17 h 10.


